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RÉSUMÉ 

Cette présente étude porte sur l'ünpact des régimes miniers sur les revenus fiscaux 
dans le secteur minier en Guinée. Pour ce faire, nous avons envisagé trois sc' na
rios : le premier scénario concerne l'ancien régin1e fiscal du code minier 1995, le 
deuxième scénario concerne le nouveau régime fiscal du code 1ninier 2011 amendé 
et le t roisième scénario concerne un régime fiscal minier hypothétique. Nous avons 
ut ilisé l'approche du modèle FARI pour estimer les recettes minières revenant à 
l'État et les flux de trésorerie de l'investisseur après impôts y compris le TEMI 
correspondant pour chaque scénario considéré. 

L'analyse des résultats de nos estimations n1ontre d'une part que la charge fis
cale de la nouvelle législation minière pèserait moins sur les investisseurs compa
rativement à celle de l'ancienne législation minière. D'autre part, notre analyse 
extrapolée aux régimes fiscaux pratiqués dans d'autres juridictions minières nous 
montre aussi que la charge fiscale de la nouvelle législation minière en Guinée se
rait élevée. Ceci étant, nous avons envisagé un régime fiscal minier hypothétique 
pour ramener la charge fiscale ou le TEMI de la nouvelle législation minière de la 
Guinée à la baisse co1nparativement aux régimes fiscaux pratiqués dans d'autres 
juridictions minières. 

Ainsi, nous avons proposé quelques pistes d'amélioration en vue de poursuivre 
la réforme fiscale du secteur minier de la Guinée et aussi, sa contribut ion à la 
promotion du développement économique et social du pays. 

Mots-clés : fiscalité minière, régime fiscal minier, législation minière, secteur mi
nier, Guinée. 



INTRO DU CT I 0 N 

Le sous-sol de la république de Guinée dispose d 'énormes potent ialités minières 

qui figurent parmi les plus riches au monde et qui suscitent t oujours la convoitise 

des 1nult inationales. Au stade actuel des travaux de recherche géologique effectu 's 

sur le territoire guinéen , on distingue principalement : 40 milliards de tonnes de 

bauxite, 12 milliards de t onnes de minerai de fer , 500 tonnes d 'or, 25 à 30 1nillions 

de carats de diamants, 73 millions de tonnes de nickel, 40 millions de tonnes de 

craie et plusieurs indic s de mineraux utiles (Diallo , 2014). Certains spécialistes 

et hauts cadres du secteu1~ minier conviennent que les réserves bauxit iques en 

Guinée suffiraient à approvisionner l'industrie mondiale de l 'alunlinium pendant 

près de 500 ans (Soumah , 2007, 2010). Les montagnes du Simandou, situées dans 

le sud-est de la Guinée regorgent des gisements de minerai de fer les plus riches 

de la planète et qui sont au cœur d 'une t ransformation qui t ouche toute l'Afrique 

(Africa Progress Panel, 2013). 

Cette richesse en ressources minières du sous-sol de la Guinée est aussi recon

nue par les organisations internationales et dans des études académiques. Dans 

un rapport du Fonds Monétaire International (FMI) , Le Dem et al. (2008) af

firment que le t iers des réserves mondiales de bauxite se t rouv en Guinée, dont 

la majeure part ie est à haute teneur en alumine et inexploitée. Dans des études 

académiques, Campbell, B. ( dir.) (2010) aussi affirme que la Guinée représente la 

plus importante source de bauxite de haute teneur au monde qui se démarque par 
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caractère unique de sa rich sse et de son potentiel1ninier, qui n sont surpa. ·sés 

que par ceux présentés par quelqu s pays, dont la République démocratique du 

Congo. 

Malgré ce potentiel minier in1portant, les nombreux projets miniers existants et 

les politiques minières mises en · place par dïfférents régin1es qui se sont succé

dés dans le pays, seul 1nent six mines sont présente1nent en phase d'exploitation. 

L'exemple illustratif le plus frappant dans le secteur minier de la Guinée est le 

projet de n1inerai de fer de Rio Tinto Simandou pour lequel, de 1996 à nos jours, 

la Guinée est en train de perdre de précieuses opportunités par les retards dans 

le développement de ce projet, qualifié co1nme le plus grand projet intégré mine

infrastructures jamais développé en Afrique (APP, 2013). A plein rendement et 

avec des projections de prix des analystes à long tenne de 76 $ US /tonne mé

trique, ce projet pourra générer des recettes minières annuelles évaluées à environ 

7,6 milliards $ US (Rio Tinto, 2013). 

À l'avènement du gouvernement de la troisième république en 2010 , plusieurs 

réf onnes importantes ont été entreprises dans le secteur 1ninier, notamment : 

l'adoption d'un nouveau code minier en 2011 qui a été amendé et ratifié en 2013 par 

l'Assemblée nationale, la révision des contrats miniers existants et l 'assainissement 

du cadastre minier pour l'instauration d'un cadre législatif attractif, transparent et 

conforme aux 1neilleures pratiques internationales. Aussi, il y a eu l 'adopt ion d 'une 

politique nationale de contenu local pour la création et l'impulsion des PME/PMI 

performantes et compétitiv s capables de générer des emplois au niveau local et 

de contribuer hauten1ent à la croissance économique du pays. Ces réformes qui 

se poursuivent encore dans le secteur minier ont permis à la Guinée d'obtenir en 
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juillet 201 4 le Statut d pays conforme aux normes de l'Init iative de Transparence 

dans l s Industries Extractives (ITIE). 

Il conviendrait aussi de souligner que la nouvelle législation minière présentement 

en vigu ur en Guinée (Code minier 2011 amendé) intègre d s mesures important s 

pour une bonne gouvernance et profitabilité des ressources mini ' res du pays, à sa

voir : les modalités d 'octroi des permis miniers ou des concessions minières pour 

éviter le gel des ressources minières; la publication sur le site du gouverneinent 

de tous les contrats, conventions et titres miniers pour la t ransparence ; la mise 

en place dès le début de l'activité 1ninière d 'un fonds séquestre pour garant ir la 

remise en état des sites exploités; l'établissement d 'une convention de développe

ment entre les collectivités locales et les sociétés 1ninières pour établir en amont 

les attentes des différentes part ies prenantes; et l'int roduction des disposit ions fa

vorables à la création des PME/PMI locales et des quotas d 'emplois des Guinéens 

à toutes les étapes de l'activité minière y compris des mesures incitatives pour 

encourager la transformation sur place des ressources minières exploitées. 

Une large littérature montre que des fact eurs ünportants pour attirer les inves

tissements direct s étrangers sont des infrastructures de bonne qualité, des coûts 

administratifs faibles pour la mise en place des entreprises, la stabilité polit ique 

et une polit ique macroéconomique prévisible. La transparence, la simplicité, la 

st abilité et la cert itude dans l'application de la législation fiscale et de l 'adminis

tration fiscale sont également des facteurs critiques (Action Aid International and 

Tax Justice Network-Africa, 2015). 

Parmi toutes les réfonnes entreprises dans le secteur minier , les questions de taxa

tion minière ont été au centre des discussions, débats et négociations ent r le 
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gouvern n1 nt, les investisseurs, la société civile y compris les con1munautés lo-

cales abritant l s proj ets nliniers qui r ' clan1ent toujours une part importante des 

recet tes 1ninières pour leur développe1nent local. Ces questions de taxation mi-

nière sont donc d 'une grande complexité et soulèvent des préoccupations qui ne 

sont pas les moindres pour le gouvernen1ent t les investisseurs afin d 'aboutir à 

l 'établissement des contrats miniers réciproquement avantageux. Cela est mis en 

évidence dans le rapport du Groupe d 'études international sur les régimes 1ni-

niers de l'Afrique : Les ressources m inérales et le développem ent de l'Afrique. 

Dans ce rapport, publié en 2011 , il est indiqué que l'un des problèn1es clefs est 

que la logique de la maxünisation du bénéfice des investissements étrangers pri-

vés contraste avec le désir d 'une nation de retenir une port ion aussi grande que 

possible des recet tes minières. C rapport poursuit en soulignant que les gouver-

nements sont écartelés entre diverses directions dans la mise en place d 'incitations 

suffisantes pour recueillir des recettes adéquates afin de soutenir le développement 

socioéconomique et aussi, qu 'un régime fiscal convenablement structuré viserait à 

équilibrer ces objectifs (Union Africaine, 2011). 

Aussi, Action Aid International and Tax Justice Network-Africa (2015) ont conjoin

t ement publié un rapport denommé : The W est African Giveaway : Use and 

Abuse of Corporate Tax Incent ives in ECOWAS. Dans ce rapport , les auteurs 

conviennent sur l'ünportance de l'ut ilisation des recet tes n1inières collectées dans 

un pays en rappelant en ces t ermes : 

Taxes are the most stable and reliabl source of domestic revenue available to 
countries . With tax revenue governments can pay for essent ial public services 
such as health , education , infrastructure, security and a functioning legal 
system. Tax revenue also pays the salaries of doctors, nurses and t eachers, 
t he workers t hat build roads and the judges and lawyers who operate the 
justice system (TJN-A, 201 5, p.7). 
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Cependant, les auteurs soulèv nt dans ce rapport la question de savoir si 1 s incita-

t ions fiscales accordées aux société encourag nt à accroître les investissements en 

calculant le 1nontant perdu en raison des incitations fiscales accordées aux sociétés 

multinationales et qui se chiffre jusqu'à 5,8 milliards $ US par année, seul rn nt 

pour trois pays de la CEDEAO : le Ghana, le Nigeria et le Sénégal. 

Le précepte quatre de la Charte des Ressources Naturelles 1 , publiée par NRG I 2 

postule en ces termes : 

Le développement des ressources naturelles peut certes produire des emplois 
et d'autres effets positifs , mais son avantage principal t ient à la génération 
de recettes publiques que le gouvernement pourra utiliser pour soutenir le 
développement et le bien-être de ses citoyens. La production de ces recett s 
nécessite un système fiscal bien agencé qui t ient compte de la nature des r s
sources extractives, des incertitudes considérables entourant leur exploita
tion et des capacités des pouvoirs publics.(Charte des Ressources Naturelles , 
2014, p.l 7). 

L'objectif général de ce présent travail est d'évaluer l'impact des régimes mi-

niers sur les revenus fiscaux t irés du secteur minier en Guinée et, sur la base des 

meilleures pratiques internationales, de formuler des propositions d'instruments 

fiscaux adaptés au contexte du secteur minier de la Guinée y compris les taux 

appropriés de taxation minière en vue d'améliorer le cadre de compétit ivité et 

de gouvernance du secteur nlinier pour attirer d'importants investissements et 

1. La Charte des R essources Naturelles offre aux gouvernements, aux sociétés et à la 
communauté internationale des options de politique et des conseils pratiqu s sur la manière la 
plus opportune de gérer la richesse li ' e aux ressources naturelles. 

2. NRGI : N atur al R es ource Governance I nstitute : Organisation int rnationale non gou
vernementale qui offre des conseils techniques, de plaidoyers, de recherches appliquées, d'analyses 
de polit iques et de d'v loppement des capacités pour promouvoir une gouvernance responsable 
et efficace dans les industries extractives et aider les citoyens à tirer plein ment parti des res
sources en pétrole, en gaz et en minéraux de leur pays. https :/ /resourcegovernance.org/ 
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assurer une contribution fficace du secteur n1inier à l'éconornie du pays. 

L'approche qui sera utilisée dans le cadre de c travail est cell du modèle FARI 3 

développé par le FMI. Dans le but de faciliter la 1nodélisation financière , cette 

étude sera restreinte au projet de la société minière ALUFER 4 qui est présente-

1nent en phase de développen1ent avancé dans le pays et qui évolue dans le secteur 

de la bauxite en Guinée. 

Ainsi, la 1néthodologie pour la réalisation de ce travail sera fondée sur trois princi-

pales étape. La premi' re 'tape consistera à la revue de littérature sur la taxation 

minière. La deuxièm étape consistera tout d 'abord à l 'extraction des donn 'es 

dans le rapport de l'étude de faisabilité du projet d'Alufer et des dispositions fis-

cales du régime n1inier de 1995 et celui de 2011 a1nendé. Ensuite, à la conception 

d'un régime fiscal minier hypothétique en référence aux meilleures pratiques dé-

veloppées dans d'autres juridictions minières. Enfin, la troisième étape consistera 

à l'estimation et l'analyse des résultats obtenus à l'aide du modèle FARI appliqué 

à la société AL UFER sur la base de trois scénarios : 

Scénario 1 : Ancien régime fiscal portant sur le code minier 1995 ; 

Scénario 2 : Nouveau régime fiscal actuellement en vigueur et portant sur le code 

n1inier 2011 amendé; et 

Scénario 3 : Régime fiscal minier hypothétique (non existant) conçu en référence 

3. FARI: Le modèle FARI (Fiscal Analysis of R esource Industries ) est un outil d 'analyse 
de la fiscalité des ressourc s naturell s qui est mis au point par les s rvices du FT\1I. Il p rmet 
de concevoir, modéliser et comparer de façon approfondie les r 'girrt s fiscaux pendant la durée 
de vie des projets pétroliers ou miniers (FMI, 2012). 

4. ALUFER : Société minière évoluant dans le secteur de la bauxite en Guinée. 
http :/ jwww.alufermining.com/ 
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aux n1eill ures pratiques internationales d la fiscalité minière. 

La contribut ion de ce t ravail se situe à différents niveaux. Sur l plan pratique, il 

constit ue un complément au t ravail de Moussa et al. (201 5) qui se limite à une 

approche théorique en con1parant le nouveau code minier de 2011 dans le cont xt e 

de pays développés et en voie de développement . Ce présent t ravail portant sur 

l'évaluation en termes de reton1bées économiques de l'impact des régimes 1niniers 

de 1995 et 2011 amendé sur les revenus fiscaux t irés du secteur minier permettra 

de contribuer à la concept ion d 'un régime fiscal1ninier , l 'estünation et la prévision 

des recettes minières, l 'évaluation de la rentabilité économique des proj ets miniers, 

l'administration et l'audit des paiements miniers. 

De surcroît, comparative1nent aux pays qui font actuellement preuve de bons 

exemples dans la mise en œuvre et l 'exploitation de leurs ressources minières, c 

travail pennettra aussi d 'ident ifier les facteurs qui doivent être pris en con1pte 

par les pays riches en ressources minières afin d 'arriver à un équilibre éclairé 

entre l 'obj ectif d 'attirer des invest issements étrangers privés, le désir de retenir 

une portion aussi grande que possible des recet tes minières et la contribut ion du 

secteur minier à la promot ion du développement économique et social d 'un pays . 

Ainsi, sur la base des meilleures pratiques internationales de la fiscalité minière, 

des mesures adaptées de la t axation minière seront proposées en vue de poursuivre 

l'amélioration de la reforme fiscale pour une meilleure comp 'tit i vi té et attractivité 

du secteur minier en Guinée, mais aussi sa cont ribut ion à l 'économie nationale. 



CHAPITRE I 

REVUE DE LITTÉRATURE 

Plusieurs méthodes sont ut ilisées pour l'évaluation de la rentabilité des proj ets 

miniers dépendamment de l 'environnement socioéconomique et instit ut ionnel de 

la zone du projet. 

Parmi ces méthodes, l 'approche Discounted Cash Flow 1 (DCF), qualifiée dans 

le monde académique de « fondamentale » a longtemps été utilisée puisqu'elle 

intègre dans sa démarche les principaux déterminants de la valeur, à savoir : 

les investissements, la valeur temporelle des flux et le risque (Mchawrab et al., 

2015). Florence ( 2004) justifie le succès de cette 1néthode par la soli di té de ses 

fondements t héoriques et par sa flexibilité par rapport à d'autres méthodes . À titre 

d'exemple, Otto (2006) utilise cette approche pour évaluer l 'impact de différents 

types de redevances minières sur le flux de trésorerie ou cash-flow, la rentabilité 

économique, le taux effectif moyen d'imposition et les recettes fiscales. Abouna 

et al. (2014) affinnent que l'avantage d'un telle approche lorsqu'on utilise des 

données réelles et non fictives est la calibration des paramètres du modèle avec 

des donn 'es qui reflètent la tru ct ure des coûts locaux en termes d 'exploration, 

1. Approche DCF : Son calcul repose principalem nt sur la Valeur Actuell tte (VAN). 
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Cependant, l 'analyse par l'approche DCF peut être biaisée parce qu ' Ile applique 

souvent un seul taux d'actualisation ajusté au risqu pour comparer la valeur des 

projets avec différentes caractéristiques de risque (Salahor, 1998) . Guj et Garzon 

(2007) poursuivent en affirmant que cela affecte aussi les revenus t les coûts dont 

les structures sont fonctions du modèle financier appliqué au projet minier et pour 

lesquels les revenus sont beaucoup plus risqués que les coûts, principalement en 

raison de la forte volatilité liée aux prix des matières premières. Toutefois, Nobert 

(2014) affirme que l 'approche DCF, bien qu'étant simple, a au moins le mérite de 

donner une bonne idée de la rentabilité économique d'un projet. 

Pour mettre en exergue les limites de l 'approche DCF, Guj et Garzon (2007) 

comparent les résultats des estimations de l'approche DCF par rapport à l 'ap

proche Modern As set Pricing (MAP) et concluent que l'approche MAP repré

sente un complém nt précieux à toute évaluation par l'approche DCF. En effet, 

l 'approche MAP est une forme élém ntaire d'options réelles d 'évaluation appelée 

Real Options Valuation (ROV) (Samis et al., 2012). C'est une approche alterna

t ive à celle de la méthode DCF qui permet l'estin1ation de la valeur d 'un projet 

n1inier en supposant que la majeure partie du risque est liée à la volatilité du prix 

du minerai extrait . Des forn1es plus sophistiquées de ROV entraînent la neutrali

sation de la volatilité des flux de trésorerie globaux, englobant toutes les autres 

sources de risques autres que les prix des produits de base (Guj et Garzon, 2007). 

La méthode MAP présente toutes les propriétés d l 'approche ROV sauf en ce 

qui concerne la « flexibilité 1nanagériale » (Laughton et al., 2000). Abouna et al. 
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(2014) définient cette fi xibilit / n1anagériale comn1e la possibilité pour l g t ion

naire d 'un projet de suspendre, reporter ou arrêter d / finit ivement son exploitation 

lorsqu 'il estime le projet non rentable dans une conjoncture de prix donné. McDo

nald et Siegel (1985) 1n ontrent qu 'un projet devrait être fermé s'il rapporte moins 

que les coûts variables. Malgré l'efficacité de la méthod ROV pour évaluer les pro

jet s dans le secteur des industries extractives en présence d 'incertit udes, elle reste 

cependant peu utilisée par les praticiens du secteur en raison de sa complexité 

et son exigence en termes de données qui sont le plus souvent confidentielles et 

difficiles à obtenir (Laught on et al. , 2000). Les méthodes MAP et ROV seraient 

donc bien indiquées dans les pays développés riches en ressources naturelles à 

cause de l 'accessibilité aux données, le niveau de développement t echnologique et 

instit ut ionnel mais surtout la capacité des pays développés à réagir et contenir les 

chocs qui aggravent la volatilité sur les marchés financiers. 

Dans le contexte de pays développés, Abouna et al. (2014) ut ilise la méthode MAP 

pour faire une analyse comparative des effets des régünes de redevances minières 

au Qu /bec. Comme conseillé par Samis et al. (2012) , il combine la n1éthode MAP 

avec la simulation de Monte-Carlo pour prendre en compte la non-linéarité des 

flux revenus indue par la variable incertaine qui est le prix du minerai. Son mo

dèle, qui s' inspire du travail de Blais et al. (2005) et celui de Khan (2013) , intègre 

en plus un vect eur de variables macroéconomiques dét erminant la dynamique du 

prix de l'or. L'incertitude du prix, dans l'approche MAP, est modélisée à t ravers 

des modèles stochastiques de prévision des prix des matières premières. Il existe 

plusieurs modèles alternatifs pour tenir con1pte du changement de prix de mi

nerais. Le choix d 'un bon modèle stochastique de prévision des prix dép nd du 

type de minerai et de la stationnarité ou non de la s /rie de prix : si le prix de la 
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rnatière première présente une racine unitaire, on ut ili e un modèle stochastiqu 

de prévision de prix avec choc permanent, appelé P errnanent Shoek P riee M odel 

et inversement, i l prix de la matière première ne présente pas de racine uni

taire, on utilise un modèle st ochastique de prévision de prix avec réversion, appelé 

R everting Priee lvf odel (Baker et al. , 1998; Schwartz, 1997). La présence d 'une 

racine unitaire p ut "tre vérifiée en procédant au test de réversion ou de station

narité sur le prix de la matière première (Tests de Dickey-Fuller augmenté ou ADF 

et de Phillips-Perron) . Aussi, des n1odèles plus adaptés co1nme ARCH, GARCH, 

ARIMA, approche BOX JENKINS , tc ... sont proposés par certains auteurs pour 

modéliser la dynamique de l'évolut ion des prix des matières premières (Du, 2012; 

Khan, 2013; Lineesh et al., 2010). 

Dans le contexte du secteur minier en Guinée, Moussa et al. (201 5) ont 1nené une 

étude co1nparative du nouveau code 1ninier de la Guinée qui est rent ré en vigueur 

en 2011 dans le contexte de pays développés et en voie développement riches en 

ressources minières notamment le Canada, l'Australie, la fédération de Russie, la 

république populaire de Chine, le Brésil , le Ghana, la Zambie, la Tanzanie et l 'Inde 

afin d 'évaluer la performance de la nouvelle législation minière en Guinée. Cepen

dant , l'approche ut ilisée dans le cadre de leur t ravail est plutôt théorique car , ils 

ont procédé à une analyse qualitative des régünes fiscaux développés dans les pays 

ci-dessus cités; t out en proposant la réduction du taux de certains instruments 

fiscaux en Guinée sans préciser les niveaux. 

Le FMI en revanche privilégie actuellement le modèle FARI basé sur l'approche 

DCF pour aider les gouv rnements en l'occurrence des pays en voie de developpe

ment riches en ressources minières et pétrolières dans la modélisation financière 
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de projets n1ini rs t pétroliers . 

Espinoza et Rojo (2017) utilisent une tout nouvelle n1 'tho de appelée Decoupled 

N et Present V a lue (DNPV). Cette méthod combine les risques de marché (Prix 

des 1natières premières, Devises, etc) avec les risques non 1narchands (Effet sur les 

opérations de changements clünatiques et/ ou les grands séismes) pour évaluer les 

opportunités d'investissen1ents miniers en tenant compt des lünites de l'approche 

DCF. 

L'enjeu dans ces techniques d'évaluation est de capter ou neutraliser complète

ment les sources de risques. En relevant c d'fi et en supposant que les estimations 

des coûts sont certaines, les flux de trésoreries qui en résulteraient seraient aussi 

certains. C'est pourquoi, dans la méthodologie du modèle FARI, le département 

des affaires fiscales du FMI propose d 'utiliser différents taux de sensibilité dépen

damrnent de la volatilité du prix des matières pre1nières et l'inflation mondiale 

pour contrôler les risques liés à la volatilité des prix des matières premières y 

compris les revenus et coûts dans l'approche DCF sur toute la durée de vie du 

projet. Ainsi, dans le modèle FARI, le prix du 1ninerai reflétant les estimations 

dans le projet est supposé constant sur toute la durée de vie du projet. Ceci re

présente une hypothèse assez forte mais acceptable en raison de différents taux de 

sensibilité qui sont aussi considérés dans le modèle dépendamment de la volatilité 

du prix du 1ninerai pour capter ces risques. Cependant, cette analyse de sensibilité 

du prix de la bauxite et des autres coûts associés à un projet n1inier ne sera pas 

prise en compte dans ce mémoire pour d s raisons de simplification. 

En 2014, NRGI a publié sur son site les raisons pour lesquelles le FMI devrait 

r ndre public le 1nodèle FARI pour une discussion ouverte sur les choix faits à la 
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table de négociation afin de r ndre les accords solides et durables 2 . C ci aiderait 

les parties prenantes des accords à la compréhension des term s des contrats et 

à déterminer si l s flux de revenus correspond nt aux tern1es des contrats dans 

le te1nps et ainsi, à améliorer la coordination, l'audit et la pr'vision au sein du 

gouverne1nent. NRGI justifie ces raisons en affirmant que les prix changent, l s 

plans changent , les scénarios deviennent périmés et qu'ainsi, un « Modèle FARI en 

libre accès » permettrait à divers acteurs des pays riches en ressources d'apprendre 

comment les scénarios pourraient changer avec de nouvelles infonnations et de 

pro1nouvoir des débats politiques éclairés, même lorsque l'expertise du FMI peut 

ne pas être disponible dans le pays. 

En 2016, le FMI a publié sur son site la « Méthodologie du 1nodèle FARI » qui est 

devenue une norme de référence pour la 1nodélisation du cycle de vie des projets 

miniers comme souligne NRGI sur son site en ces termes : 

Le modèle FARI est largement utilisé dans les 29 pays riches en ressources du 
FMI, dans le cadre de l'assistance technique du FAD aux gouvernements. Il 
a été utilisé par les pays qui ont ouverts de nouveaux gisements de ressources 
et renégociés les accords existants . 

Aussi, le département des affaires fiscales du FMI soutient que le modèle FARI 

est devenu parallèle1nent un outil de prévision des recettes minières permettant 

aux économistes et aux fonctionnaires du FMI d'estimer la composit ion et le ca-

lendrier des flux de revenus attendus du secteur de l'assuranc -emploi, d'analyser 

les questions de g stion des recettes et de 1nieux intégrer le secteur de l'assurance-

emploi dans les cadres macroéconomiques du pays. Il poursuit en soulignant que 

2. NRGI : https :/ /resourcegovernance.org/blog/modeling-masses-why-imf-should-open-fari
model-public-use 
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pour l'avenir, le modèle FARI présente un outil util pour les praticiens d l'ad

nlinistration d s recettes, l ur p rrnettant de co1nparer les revenus r / ls r / alisés 

avec les résultats du modèle dan l'analys de l'écart fiscal (Luca et al., 2016). 

Ainsi , dans le cadre de ce présent travail portant sur l'impact des régimes miniers 

sur les revenus fiscaux t irés du secteur minier en Guinée, nous nous proposons d'es

timer en premier lieu les recettes minières que le gouverne1nent pourrait générer 

à partir du régüne fiscal du code minier 1995 et celui de 2011 amendé en utilisant 

l'approche du modèle FARI apliqué au projet de la société minière ALUFER. 

Ensuite, nous nous proposons d 'envisager un régime fiscal minier hypothétiqu 

en référence aux meilleures pratiques internationales de la fiscalité minière tout 

en estimant également les recettes minières que le gouvernement pourrait générer 

à partir de ce régime fiscal 1ninier hypothétique. Ainsi, une analyse comparative 

sur la base des résultats de ces différents scénarios de régimes 1niniers (régime 

fiscal du code minier 1995, régime fiscal du code minier 2011 amendé et régüne 

fiscal minier hypothétique) sera effectuée pour développer des instruments fiscaux 

adaptés au contexte du secteur minier de la Guinée en vue de proposer des pistes 

d'a1nélioration pour la poursuite de la réforme fiscale dans le pays. 



CHAPITRE II 

RÉGIME FISCAL MINIER 

Le régime fiscal n1inier est l'ense1nble des dispositions fiscales ou instruments fis

caux prévus dans une législation mini' re ou code minier. Ces dispositions fiscales 

définissent la 1nanière dont les revenus 1niniers sont répartis entre l'État, les com

pagnies 1ninières et aussi les communautés locales. 

La conception d'un régime fiscal minier est basée sur une variété d'instruments 

fiscaux et non-fiscaux, à savoir : les taxes et redevances minières, la propriété 

ou participation de l'État, les frais d'instruction et droits fixes et le bonus de 

signature (NRGI, 2015). On pourrait avoir deux principales approches dans la 

conception d'un régime fiscal n1inier, à savoir : l'approche basée sur le système de 

taxes et d'impôts et l 'approche basée sur les contrats de service ou de partage de 

production (Ndikumana et Boyce, 2010). Cette dernière s'applique couramment 

dans le secteur de l 'industrie pétrolière et rarement dans le secteur de l'industrie 

minière (Guj, 2012). 

Le défis dans les pays en voie de développem nt riches en ressources minières est 

de concevoir un régime fiscal mini r d 1nanière à maximiser les recettes n1inières 

pour l'État sans compro1nettre les décisions d'investissement, en attirant d'in1-
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portants investissements dans le secteur n1inier pour promouvoir une croissanc 

écononlique durable et la diversification de l'économie nationale. Charl t et al. 

(2013) sout iennent ce propos en affirmant que la fiscalité rninière est le résultat 

d 'un arbitrage particulièrement délicat entre la volonté d 'attirer des investisse

ments directs étrangers capable de valoriser le sous-sol national et la nécessité 

d 'obtenir une « juste » part de la rente minière. Moussa et al. (2015) affirment 

aussi que le régime fiscal est l'un des facteurs les plus importants du succès des 

projets miniers dans le développement économique d'un pays. L 'atteinte de ces 

objectifs passe par la prise en compte d 'un certain nombre de politiques d 'ünpo

sition et de principes clés relatifs à la gouvernance minière. Guj (2012) énumère 

ces principes, à savoir : la 1naximisation ou l 'adéquation des recettes minières, la 

définition d 'une base d'imposition optimale, l 'efficacité de l 'allocation économique 

ou de la rente minière, la stabilité des recettes, la transparence et la stabilité des 

lois, l 'efficacité administrative et l'équité. 

Le secteur de l'industrie extractive est souvent caractérisé par une forte volati

lité des prix des matières premières et les coûts de production. C'est pourquoi, 

comme souligné par Rota-Graziosi et al. (2015) , dans la conception d 'un régüne 

fiscal minier ou pétrolier, il serait aussi important de prendre en compte le prin

cipe de la progressivité de la charge fiscale applicable aux ressources naturelles et 

qui vise à faire varier de façon automatique le partage de la rente minière entre 

l'État et l 'investisseur selon la profitabilité d'un projet minier ou pétrolier. Dans le 

même rapport, ces auteurs mentionn nt aussi que cela permet de réduire le risque 

pour l'investisseur et également, pern1 ttre à l'État de bénéficier d'une part plus 

importante lorsque le cours mondial de la ressource exploitée s'envole. 
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Une autr din1ension il11portante généralement pr 'vu dans la conception d 'un 

r 'gime fiscal mini r est l ' xistence des incitations fiscales qui peuvent prendre la 

forme des exonérations ou des clauses de stabilité à accorder aux compagnies lni

nières pour la compétit ivité d'une législation minière. Elles permettent aussi de 

contrebalancer la médiocrité des condit ions (1nanque d'infrastructures de trans

port et énergétique, instabilité politique, etc.) offertes aux investisseurs dans les 

pays sous-développés qui disposent des ressources minières importantes pour at

tirer les investisseurs (OCDE, 2015). Ces incitations fiscales qui peuvent varier 

d'une compagnie minière à une autre se rév'lent parfois comme des sources né

fastes de l'érosion des revenus miniers dans l s pays en voie de développement 

riches en ressources minières, surtout si elles sont inefficaces . À titre d'exemple, 

les 1,1 n1illiard $ US d'exemptions fiscales accordées par la Tanzanie en 2012 équi

valaient aux so1n1nes empruntées par la Tanzanie à la Chine en vue de construire 

un gazoduc de 500 km (OCDE, 2015). Charlet et al. (2013) affirment que la 

négociation des avantages fiscaux supplémentaires au mo1nent de la négociation 

des conventions minières rend difficile le contrôle des régimes fiscaux miniers et 

affaiblit finalement les codes miniers. 

En plus de la conception d'un régime fiscal1ninier, la maîtrise des outils et d'un 

certain nombre de para1nètres liés à la taxation minière s'avèrent essentielle pour 

l'évaluation économique des projets miniers et l 'établissement des contrats miniers 

réciproquement avantageux et durables entre l'État t les investisseurs dans les 

pays en voie de développe1nent riches en ressources minières. À t itre d'exemple, 

les principaux paramètr s ou él 'ments qui pourraient influer considérablen1ent sur 

le niveau de mobilisation des revenus miniers sont les phases de développe1nent 

des projets miniers, les types de ressource et la quantité de minerai à extrair , 
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le coût d'extraction ou de production d'une tonne de minerai ( OPEX), les prix 

des 1natières premières, la teneur en minerai ainsi que la distance de transport du 

pays au point de commercialisation. 

2.1 Instruments fiscaux développés dans le secteur 1ninier en Guinée 

En avril 2013, le Conseil National de la Transition ( CNT), organe législatif pro

visoire qui était chargé de légiférer en attendant la mise en place de la nouvelle 

Assemblée Nationale, a ratifié la version amendée du code minier de 2011 qui 

vient remplacer désormais le code n1inier de 1995. L'une des questions qui a fait 

l 'objet de plusieurs discussions entre différents acteurs : société civile, adlninis

trations, sociétés minières et bailleurs de fonds ; et qui a nécessité l 'amendement 

de la version du code minier de 2011 portait essentiellement sur les dispositions 

fiscales avec pour objectif d'établir véritablement le caractère d'attractivité et de 

compétitivité de la nouvelle législation minière en Guinée. 

Moussa et al. (2015) énumèrent les principaux changen1ents opérés au niveau du 

régime fiscal du code minier 2011 amendé. Comme on pourra le constater dans 

le tableau 2.1, ces changements concernent l'augmentation de la participation de 

l'État qui est passée de 15 % dans le code minier de 1995 jusqu'à 35 % en nu

méraire dans le code minier 2011 amendé. En fonction du type de substances 

minières et du niveau de transformation d'une substance minière sur place, dès 

l'octroi d'un t itre d'exploitation 1ninière, l 'État prend im1nédiatement une par

ticipation gratuite de 15 % au maximum dans le capital de la société minière. 

Aussi, en fonction de l'apport financier ou en numéraire de l 'État, cette participa

tion gratuite peut être étendue jusqu'à une lünite maximale de 35 %. Toutefois, la 

Charte des ressources naturelles (2014) conseille d'éviter de prendre des partici-
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pations d 'État dans le but d 'accroître les recettes 1ninières du gouvern 1n nt pour 

ne pas alourdir le fard au fiscal. La charte encourage par contr la taxation de la 

rente surtout en cas d 'asy1nétrie d'informations ou de capacités de suivi limitées 

de l 'État. 

Dans le même tableau 2.1 , d'autres éléments de changements opérés dans le nou

veau code minier sont les taux des taxes, l'assiette fiscale et les montants des 

redevances superficiaires, l'introduction des taxes n1inières à l'extraction, l'aligne

ment des taxes minières (extraction et exportation) sur les prix de l 'aluminium au 

LM E basés sur les marchés internationalement reconnus et non sur les prix FO B 

de la bauxite en Guinée pour prendre en co1npte les prix pratiqués directement 

sur les 1narchés internationaux. Nous avons aussi la réduction du taux de l'impôt 

sur les bénéfic s des sociétés minières ou les Bénéfices Industriels et Commerciaux 

(B.I. C) de 35 à 30 % afin d 'alléger la charge fiscale. 

On pourrait aussi rajouter à la liste énumérée par Moussa et al. (2015), le verse

ment de 15 % des taxes minières , des droits fixes et des taxes sur les substances 

de carrières et sur la production artisanale au budget local de l ' nsemble des col

lectivités locales du pays. Nous avons aussi le prélèvement de la taxe sur le chiffre 

d'affaire qui est de 0,5 % pour la bauxite et le fer et de 1 % pour les aut res 

substances minières au titre de la contribution au développement local. 

Le tableau 2.1 récapitule les principaux instruments fiscaux des codes miniers de 

1995 et 2011 amendé en Guinée : 
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Tableau 2.1: Principales disposit ions fiscales des codes miniers d 1995 et 2011 
amendé 

Types d'instruments fiscaux 

R edevances superficiaires (à l'octroi) 

Permi de recherche 

Permis d 'exploitation 

Canee ·sion minière 

Taxes minières à l'extraction 

Minerai de fer 

Bauxite 

Métaux d base (Cu, Sn, Ni et Zn) 

Diamants brut (Incl.) 

Diamants brut (Semi-ind.) 

Diamants brut (>= 500 000 $US) 

Autres pierres précieu s (Incl.) 

Autres PP (Semi-ind.) 

Autres PP (>= 500 000 $US) 

Taxes minières à l'exportation 

Minerai de fer 

Bauxite 

Métaux de base (Cu, Sn, Ni ct Zn) 

Diamants brut (Ind.) 

Diamant brut (Semi-ind.) 

Diamants brut (>= 500 000 $US) 

Diamants ct autre gemmes (bruts) 

Diamants et autres gemmes (taillés) 

Or (Ind. ou Semi-ind .) 

Autres pierres pr 'cieuses (Incl.) 

Autres PP (Semi-ind .) 

Autres PP (> = 500 000 $US) 

Impôt sur les bénéfices (BIC) 

Contribution au dévloppement local 

Minerai de fer et Bauxite 

Autres substances 

Participation d e l 'État 

Droits d e douane (extraction) 

R etenue à la sources sur dividendes 

Code minier 1995 

FG; 

Taux % 

1 000 

15 000 

200 000 

7 

10 

7 

5-10 

2 

35 

0-1 (CM) 

0-1 (Cl\II) 

0-15 

8 

15 

Assiettes 

. FG/km2/an 

FG/km2/an 

FG/ km2/an 

Prix FOB 

Prix FOB 

Prix FOB 

E timation BNE 

Estimation BNE 

Fixing de Londres 

Bénéfi e imposable 

Chiffre l 'affaire 

Chiffre d'affaire 

Capital de la société 

Prix du bienjéquip. 

Revenu imposable 

Code minier 2011 amendé 

$US; 

Taux % 

10 

75 

150 

3 

0,075 

3 

5 

3,5 

5 

1,5 

5 

2 

0,075 

2 

3 

3 

5 

5 

1,5 

1,5 

5 

30 

0,5 

15-35 

6,5 

10 

A ssie ttes 

$US/km2/an 

$US/km2/an 

$US/km2/an 

Prix PCIF moins CT 

Prix LME 40% Al203 

Prix FOI3 

Estimation BNE 

Estimation BNE 

Estimation BNE 

Estimation BNE 

Estimation BNE 

Estimation BNE 

Prix PCIF moins CT 

Prix LME 40% Al203 

Prix FOI3 

Estimation BNE 

Estimation BNE 

Estimation BNE 

Fixing de Londres 

Estimation BNE 

E timation BNE 

Estimation BNE 

B ' néfice im posablc 

Chiffre cl 'affaire 

Chiffre d'affaire 

Capital de la société 

Prix du bicn/équip. 

Revenu imposable 
Source : Ministère des Mines et de la Géologie; Direction Nationale des Impôts et Direction Générale des 
Douanes . 
Note : Ce t ableau illustrat if est synthétique et non exha ustif. Il ne reflète que le régime fiscal applicable pendant 
la phase d'exploitation et ne s'applique pas a ux substances minières destinées à la transformation sur place. Il 
ne prend pas aussi en compte les différentes exonérations prévues dans les codes miniers 1995 et 2011 amendé. 
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2.2 Instrun1ent fi caux développ 's dans d 'autres juridi tion n1inières 

Plusieurs types d'in trum nt fiscaux sont ut ilisés dans l s cteur de l 'industri 

minièr à travers le Inond . Com1ne indiqué dans le tabl au A.1 à l 'annexe A, 

Otto (2006) énumère dix-huit instru1nents fiscaux et les la sifie en fonction de 

l ur objectif et assiette fiscale. La Fondation pour les Études et Recherches sur le 

Dév loppement International (2015) 'numère aussi douz prin ipaux prélèvem nts 

sur les ntreprises industrielles exploitants l'or et les classifi n fonction des phas s 

de recherche et d'exploitation comme indiqué dans le tabl au A.2 à l 'annexe A. 

Chacun de ces instrum nts a d s avantages et des inconv'ni nts et est plus ou 

moins apprécié par le gouvern 1nent et les inv stisseurs (Abouna et al., 2014). 

L'efficacité d'un instrument fiscal dépend du taux 1naximal que le gouvernement 

p ut fixer sans comprom ttre la decision d'investissement . Thomas (2010) utilise 

la théorie du contrôle optimal pour estimer le taux d red vance optimal sur la 

production dans le secteur aurifère au Mali à nviron 3,5 %. Il formule ainsi une 

proposition de réduction de ce taux de 6 à 3% dans le but de garantir le partage de 

risque entre l 'État et l s soci 't' s aurifères pour fournir d s incitations suffisantes 

pour attirer de nouvelles explorations et promouvoir la ompétitivité du cod 

minier malien co1nparativement aux autres pays de l'Afrique subsaharienne. Par 

ailleurs, le taux de red vances au Ghana avait aussi été réduit initialement de 6 à 

3 % n 1986 dans le contexte des politiques d'ajusten1ent structurel et augmenté 

finalement à 5 % à partir d 2010 grâce aux travaux de Thomas Akabzaa qui ont 

p rsuadé la Banque mondiale et le gouvern ment que c tt augmentation était 

importante (La porte et al., 2016). 

Mintz et Chen (2012) aussi, se conc ntrent sur plusieurs juridi tions minières (Ca-
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nada, États-Unis, Norvège et Brésil) pour examiner l'optünalité d 'un système de 

redevances et d 'impôts sur le bénéfice en utilisant le Taux Effectif Marginal d 'Im

position comme outil pour co1nparer et évaluer les régimes fiscaux basés sur les 

redevances et l 'ünpôt sur le bénéfice. Ils énoncent que l'évaluation de la perfor

mance d'un système fiscal est basée sur plusieurs facteurs crit iques, à savoir : la 

compétit ivité, l 'efficience, la simplicité et la stabilité . 

De même, l'assiette fiscale ou la base d'un instru1nent fiscal aussi joue un rôle 

important dans l 'évaluation de la performance d'un système fiscal. Les instruments 

basés sur la capacité de production garantissent que le gouvernement r çoive au . 

moins un paien1ent minimun1 pour l'exploitation des r ssources. C'est le rôle de la 

redevance ou Royalty qui est l'une des composantes essentielles d'un régime fiscal 

qui garantit une certaine contrepartie à l 'État pour l'usage de la ressource et de 

quoi couvrir les coûts sociaux de son exploitation (NRGI, 2014). Les instruments 

basés sur le profit réduisent l'incertitude dans les contrats miniers. C'est le rôle de 

l 'impôt sur le bénéfice encore appelé Corporate Income Tax (CIT) qui est aussi 

l 'une des composantes essentielles d 'un régüne fiscal qui frappe le bénéfice ou profit 

réalisé et permet ainsi le partage de risque entre l'investisseur et le gouvernement 

(NRGI, 2014). 

PwC (2012) décrit les composantes principales d'un régime fiscal : Corporate 

Income Tax et Royalties y compris d'autres types de taxes ou paiements miniers 

et fournit différents taux appliqués dans diverses juridictions 1ninières à travers le 

monde. Moussa et al. (2015) aussi procèdent à la même description en comparant 

le nouveau code minier 2011 de la Guinée aux pays développés et en voie de 

développement. Les tableaux 2.2 et 2.3 qui suivent s'inspirent de ces descriptions. 
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Dans c s tableaux, on constate que l'impôt sur les soci 'tés serait plus él vé dans 

les pays en voie d développement comparativ rn nt aux pays dév loppés. Dans les 

pays en voie de d'veloppement , les taux de taxation les plus élev's sont observés 

n r'publique démocratique du Congo avec un taux allant jusqu'à 40 % et au 

Burkina Faso avec un taux de 35 %. Tandis que , dans les pays développés, le taux 

de taxation le plus él vé est observé au Brésil avec un taux de 34 %. 

Quant aux redevances minières, elles semblent par contre plus élevées dans les 

pays développés , av c un taux de taxation de 16 % appliqué dans la province du 

Québec, au Canada et 10 % sur le charbon en Australie. Dans les pays en voie de 

développement , c'est le Botswana qui semble appliqué un taux plus élevé qui st 

de 10 % sur les pierres précieuses. 

Également , les retenues à la source semblent aussi plus élevées dans les pays 

développés avec un taux de taxation appliqué au Chili qui va jusqu'à 35 % sur 

les intérêts et dividendes, contrairement au Botswana qui applique un taux plus 

élevé qui est de 15 % dans les pays en voie de développe1nent. 

Les tableaux 2.2 et 2.3 révèlent aussi que la participation gratuite de l'État n'est 

appliquée que dans les pays en voie développen1ent. Ce qui vient alourdir la charge 

fiscale sur les investisseurs qui seraient déjà confrontés au manque d 'infrastructures 

( transport, énergie, ... ) y compris l'instabilité politique et la volatilité macroéco

nomique dans les pays en voie développement, contrairement aux pays développés. 
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2.3 Régime fiscal minier hypothétique 

Le régin1e fiscal minier hypothétique envisagé s'inspire des rn illeures pratiques 

internationales de la fiscalité minière et est restreint au sect eur de l'exploitation 

de la bauxite brute en Guinée pour des raisons de sin1plification de l'envergure du 

t ravail dans ce rn /moire. 

En effet, le r / gime fiscal du code mini r 2011 an1endé intègre déjà quelques bonnes 

pratiques internationales de la fiscalité n1inière, à savoir : l 'indexation du prix de 

l'alun1inium au LM E et le prix du fer aux Platts (Brésil et Chine) pour capter les 

prix courant des ressources sur les marchés boursiers des mati' res premières. Ce 

qui pourrait favoriser l 'application du principe de pleine concurrence pour aider 

à résoudre les problèmes de prix de t ransfert ou d 'évasions fiscales qui peuvent 

priver les gouvernements d 'une part ie importante des recettes fiscales sur les so-

ciétés mondiales et de surcroît exposer les mult inationales à une double imposit ion 

(Traversa et Possoz , 2015). Ce principe de pleine concurrence est prévu dans le 

code minier 2011 amendé 1 en son article 138-III portant sur la commercialisation 

de subst ances minières à un prix inférieur au prix de pleine concurrence. 

Ainsi, partant des régimes fiscaux miniers développés dans le secteur minier en 

Guinée et sur la base des n1eilleures pratiques développées dans d 'aut res juridic-

t ions minières (pays développés et en voie de développement riches en ressources 

minières) comme examiné dans les sections précédentes, nous pr / s ntons dans le 

tableau 2. 4 les instruments fiscaux relatifs au régime fiscal minier hypot hétique 

applicabl au s cteur de l'exploitation de la bauxite brute pour établir le caractère 

1. République de Guinée Code minier 2011 amendé. 
ht tps :/ j www.extractiveshub.orgjservefilejgetFile/id/2222 
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de comp 'titivité et d'attractivité du se teur minier de la Guinée comparativement 

aux autres juridictions 1ninièr s : 

Tableau 2.4: Régime fiscal minier hypothétique applicable à un projet d'exploita
t ion d la bauxite brute 

Types d'instruments fiscaux 

R devances superficiaires (à l'octroi) 

P rmis de recherche 

Permis d'exploitation 

Concession minière 

Taxe minière 

Impôt sur les bénéfices (BIC) 

Contribution du dévloppement local 

Part icipation de l'État 

Droits de douane (extraction) 

Retenue à la sources sur dividendes 

Régime fiscal minier hypothétique 

$US; 

Taux en% 

10 

75 

150 

0,1 

25 

0,4 

10-35 

5 

8 

Assiettes 

$US/km2/an 

$US/km2/an 

$US/km2/an 

Prix LME 40% Al203 

Bénéfice imposable 

Chiffre d'affaire 

Capital société minière 

Prix du bien/équip. 

Revenu imposa ble 

1. La participation gratu ite de l'État st de 10 %. Cette participation gratuite peut être étendue jusqu'à 
une limite maximale de 35 % en focnt ion de l 'apport fin ancier de l'État dans le capita l des sociétés 
minières (Voir la page 18 qui fournit plus d'explications a u sujet de la prise de participation de l'État). 

Comme on peut le constater dans le tableau 2.4, nous avons utilisé une seule taxe 

ou redevance minière pour faciliter l'administration fiscale. En ce qui concerne la 

bauxite, l 'assiette fiscale de la taxe n1inière est basée sur le prix de l'aluminium au 

LM E. Plus ce prix de l'aluminium au LM E est important, plus l'assiette fiscale 

de la taxe minière est importante et plus le montant de la taxe minière à percevoir 

est 'levé. 

Dans la pratique, le prix de l 'aluminium au LM E est nettement plus élevé que le 

prix de la bauxite brute comme on peut le constater dans le tableau 3.1 portant 
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sur les données du projet AL UFER. Étant donné que la quantité de la bauxite 

brute à produire sera appliquée au prix de l 'aluminium au LM E pour la déter

mination de l'assiette fiscale de la taxe minière, nous avons réduit considérable

ment le taux de la taxe 1ninière à la différence de celui pratiqué dans la plupart 

des autres juridictions minières pour corriger le poids du prix de l 'alun1inium au 

LM E à la baisse par rapport au prix de vente de la bauxite brute comme prati

qué actuellement dans la nouvelle législation minière en Guinée. Comme on peut 

égale1nent le constater dans le tableau 2.4, nous avons réduit les taux appliqués 

aux instruments fiscaux du régime fiscal minier hypothétique comparativement au 

tableau 2.1 portant sur les régimes fiscaux des codes miniers 1995 et 2011 amendé 

pour établir la co1npétitivité du secteur minier de la Guinée comparativement aux 

autres juridictions 1ninières. 

Il convient de rappeler que dans un environnement 1ninier compétit if, la maximi

sation des recettes minières ne consiste pas seulement à imposer des taux élev~s de 

taxation minière mais plutôt à capter le n1aximum de recettes minières possible 

en ut ilisant des taux appropriés ou optimaux sans compromettre ou décourager 

les investissements. Otto (2000) affirme en ces termes : « If taxes are too high , 

investors rnay invest elsewhere, but i f taxes are too low , government rnay 

needlessly forgo f iscal revenue ». Partant ainsi de ces constats, nous décrirons 

davantage dans le chapitre IV portant sur l 'analyse des résultats, les raisons de la 

réduction des taux de taxation 1ninière appliqués aux instru1nents du régime fiscal 

minier hypothétique y compris quelques pistes d'amélioration de la réforme fiscale 

pour promouvoir davantage la compétitivité et l'attractivité du secteur minier de 

la Guinée, mais aussi sa contribut ion au développen1ent économique et social du 

pays. 



CHAPITRE III 

MÉTHODOLOGIE 

3.1 Présentation du modèle FARI 

Le modèle FARI, qui signifie « Fiscal Analysis of Resource I ndustries »,est un 

outil de conception et d'évaluation d'un régime fiscal minier ou pétrolier. Il peut 

également être utilisé pour la prévision et l 'analyse de l'écart fiscal dans le secteur 

de l'industrie extractive. 

C'est un modèle de flux de trésorerie actualisé basé sur l 'approche DCF et qui 

est conçu pour refléter les règles de comptabilité fiscale et les paiements d'impôts, 

taxes et droits spécifiques au gouvernement (Luca et al., 2016). Les intrants du 

modèle comprennent les paramètres du régime fiscal qui concernent toutes les 

taxes (redevances minières et superficiaires), les paiements d'impôts, les droits et 

toutes autres imposit ions fiscales prévues par une législation minière, les diffé

rentes structures de coûts d'un projet n1inier, les volumes ou capacités annuelles 

de production projetés suivant toute la durée de vie d'un projet minier, les hypo

thèses économiques et de financement d'un projet mini r. 

Ainsi, sur la base de ces différents paran1ètres, le modèle calcule les flux de tré

sorerie actualisés ou la Valeur Actuelle Nette (VAN) avant et après toutes les 
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il11positions fiscales. Ces flux de trésorerie distinguent la part de l'investiss ur ou 

pron1oteur du projet minier ainsi que la part des rec ttes fiscales minières an

nuelles et globales revenant à l 'État sur tout la durée de vie d 'un projet 1ninier. 

Ces résultats sont ensuite ut ilisés pour estimer différents indicateurs dont le Taux 

Effectif Moyen d 'In1posit ion (TEMI) pennettant ainsi d 'évaluer la performance 

d 'un régüne fiscal minier comparativement aux régimes fiscaux miniers dévelop-

p 's dans d'autres juridictions minières. La même 1néthodologie reste valable pour 

les régünes fiscaux pétroliers. 

La Figure 3.1 , t irée de la méthodologie du modèle FARI illustre bien les étapes 

de calcul comme décrit précéde1n1nent : 

• :Project d'a~t• (pro,doctiion. ,cœts)· 
• :Ec4nomJc p.aramtttllU''$ (re.g. prlces) 
• :Fisc;lfll pa.rametets, (~ . .g. tax rate:s.,. dt?preda~Jon schedul~$) 

• 'Fin•J1Cial .parameter:$ (e.g. inter-est rat,e) 

• :Project casb flows b.fore tax 
• :Fiscal c&feulations {e . .g. royalty~ profit taxes, profit oit state eqüfty') 

• :Project ~•b 'flo-ws aft•r ta x 
• rlnvtstcr /c.o·vernment r•'ltenue 

FIGURE 3.1: Cadre FARI pour la modélisation fiscale 

Dans la méthodologie du mod' le FARI publiée sur le site du FMI 1 , il est indiqué 

1. Méthodologie du modèle FARI : http :/ /www.imf.org/external/np/fad/ fari/ 
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que l s calculs du mod' l FARI sont basés sur des indicateurs de mesure qui per

mettent l'estimation de la part des flux de t résorerie r venant aux investisseurs 

et au gouvernement , la prévision des recettes minières et la prise de décisions 

polit iques en comparant le régime minier exist ant dans un pays avec des régim s 

miniers alternatifs au niveau international. Du point de vue de l'inv stisseur , les 

indicateurs clés de décision sont la VAN et le Taux de Rentabilité Interne (TRI) 

apr ' s impôts sur un projet minier. Nous avons aussi la période de récupération 

ou de retour sur inv stisse1nent et le seuil de rentabilité. Une VAN négative incite 

l 'investisseur à s'abstenir de s'engager dans un projet minier. Il en est de même 

pour un TRI inférieur au t aux d 'actualisation de l'investisseur ou au pourcentage 

du coût de développement des capitaux empruntés pour la mise en œuvre d 'un 

projet minier. Du point de vue du gouverne1nent, le principal indicateur clé de 

la performance d 'un régime fiscal minier est le Taux Effectif Moyen d 'Imposition 

(TEMI) . Un TEMI trop élevé co1nparativement à ceux pratiqués dans d 'aut res 

juridictions minières ne favorise pas la compétit ivité t l'attractivité d 'un régime 

fiscal minier dans un pays. En cont repart ie, un TEMI trop faible aussi laisse au 

gouvernement 1noins de revenus que ce qu 'il pourrait espérer tirer d 'un projet mi

nier. D'où la délicatesse de l 'arbitrage ent re la part des recettes minières revenant 

à l'État et les flux de t résorerie de l 'investisseur. 

Comme indiqué sur le site du FMI, le modèle FARI peut être utilisé pour la 

concept ion d 'un régime fiscal minier ou pétrolier , l 'estimation et la prévision des 

recet tes minières ou pétrolières, la comparaison internationale des r 'gimes fiscaux 

miniers ou pétroliers, l 'administration t l'audit des paiements mini rs ou pétra

li rs. On peut également ut iliser le modèle FARI pour l 'évaluation de la rentabilité 

économique des proj ets miniers ou pétroliers. Co1nme indiqué aussi par NRGI, le 
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n1odèle FARI peut être rnodifié ou adapté, 1nais à condition que ces modifications 

ou adaptation n'altèrent pas l'intégrit' de la 1néthodologie du 1nodèle FARI définie 

par le FMI. 

Ainsi, nous utilisons dans l cadre de ce travail, la version du modèl FARI adaptée 

au secteur de la bauxite en Guinée par NRGI pour comparer le régime fiscal1ninier 

de 1995 à c lui de 2011 et envisager un régüne fiscal 1ninier hypothétique plus 

co1npétitif dans le secteur minier en Guinée. Nous appliquons ce travail au projet 

de la soci 'té minière AL UFER qui évolue dans le secteur de la bauxite en Guinée. 

La version du modèle FARI adaptée au secteur de la bauxite en Guinée par NRGI 

est basée sur la méthodologie du modèle FARI élaborée par le département des 

affaires fiscales du FMI. Une note technique sur la méthodologie du modèle FARI 

et un fichier Excel du modèle FARI appliqué par le FMI à des projets basés sur 

l'exploitation du pétrole et une 1nine d'or sont disponibles sur le site du FMI 2. 

Les équations qui suivent résument par ordre les principales étapes de calculs dans 

la méthodologie du modèle FARI pour un projet basé sur l'exploitation 1ninière. 

L'équation (3.1) porte sur le calcul des flux de tr'sorerie nets d'un projet minier 

avant les impositions fiscales : 

Pretax NCFt = (vt *Pt)- CAP EXt- OP EXt- CF Rt (3.1) 

Dans cette équation, vt et Pt correspondent respectivement au volume ou la capa-

cité de production et le prix du minerai à l'année t. CAP EXt correspond au coût 

d'investissement et de réinvestissement en capital à l'année t. 0 P EXt correspond 

2. Note technique et fichier Excel sur la m'thodologie du modèle FARI disponible à l'adr sse: 
http :/ jwww.imf.org/external/npjfad/fari/ 
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au coût ou à toutes les charges liées à la production d 'une tonne de minerai à 

l'année t et CF Rt correspond au coût de fermeture et de réhabilitation du sit 

1ninier. L'équation (3.2) porte sur le calcul des flux de trésor ri nets du projet 

ou de l 'inv stisseur après tout s l s ünpositions fiscales : 

Posttax NCFt = Pretax NCFt - Taxest - I mpôtst - Droitst (3.2) 

Les calculs des paramètres fiscaux Taxest, I mpôtst et Droitst dans cette 'qua-

t ion dépendent de la forme juridique des dispositions fiscales prévues dans le code 

minier de la Guinée ou de chaque sc' nario considér' dans le cadre de ce prés nt 

travail (Code minier 1995, Code mini r 2011 amendé et régime fiscal minier hypo

thétique). L'équation (3.3) porte sur le calcul des flux de trésorerie nets actualisés 

du projet ou de l 'investisseur après toutes les in1positions fiscales. Elle correspond 

également au calcul de la VAN du projet minier et permet de se prononcer sur la 

rentabilité d'un projet minier du point de vue de l'investisseur : 

( ) 
~ Posttax NCFt 

V AN R evenus Investisseur = ~ ( )t 
t=O 1 + r 

(3 .3) 

Dans cette équation, r correspond au taux d'actualisation et n, est la dernière 

année du projet. L'équation (3.4) porte sur le calcul de la part des recettes fiscales 

globales actualisées revenant au gouvernement : 

VAN(R E~ ) _ ~ Taxest + I mpôtst + Droitst 
evenus tat - ~ ( )t 

t=O 1 + r 
(3.4) 

L'équation (3.5) porte sur le calcul du TEMI. Il s'agit d 'un indicateur clé du point 

de vue du gouvernement pour évaluer la performance d'un régime fiscal mini ret 
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se calcule comm l rapport entre la valeur actuelle n tte de tous les paie1nents en 

termes de taxes, impôts et droits r venant à l 'État sur toute la durée de vi d'un 

projet Inini r et la valeur actuelle nette du projet avant les imposit ions fiscales : 

TEMI =V AN(Revenus État) 
V AN(Pretax NCF) 

(3.5) 

Cette équation nous permettra de se prononcer sur la con1pétit ivité de la législa-

t ion minière en Guinée comparativement aux autres juridictions minières. 

3.2 Structure des données du modèle FARI 

Les données à intégr r au mod' le FARI portent principalement sur les régimes 

fiscaux miniers, les données 1ninières d'un projet et les hypot hèses économiques 

et de financement du projet. 

Dans le cadre de ce présent travail, les régünes fiscaux miniers porteront sur les 

dispositions fiscales contenues dans les codes miniers de 1995 et 2011 amendé. 

Ces disposit ions fiscales constit ueront les scénarios 1 et 2. Pour le scénario 3, 

nous envisagerons un régime fiscal 1ninier hypothétique sur la base des meilleures 

pratiques de la fiscalité mini're et qui nous permettra de proposer des pistes 

d 'amélioration de la réforme fiscale dans le secteur minier en Guinée. Les données 

relatives aux régünes fiscaux miniers sont présentées dans le Chapitre II qui traite 

du régime fiscal minier. En ce qui concerne les données 1ninières du projet, elles 

porteront sur les différentes structures de coûts et l s capacités de production 

annuelle projetées suivant les phas s du projet de la société minière ALUFER. 

Ces données minières seront présentées dans le tableau 3.1 dans la section portant 

sur la pr 's ntation de la société minière AL UFER. En ce qui concerne aussi les 
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hypothès s écono1n iques du projet , Iles porteront principalen1ent sur les /lé1nents , 

à avoir : 

Prix du 1ninerai: Il sera basé sur les estimations du rapport de l'étude de faisabilit / 

du projet d ' Aluf r. Dans ce rapport , le prix de la bauxite en valeur FO B en Guinée 

est fixé à 40 $US/tonne de bauxite. 

Taux d 'inflation : Le modèle FARI préconise le t aux d 'inflation du dollar US 

comme variable proxy pour l'inflation mondiale en raison du statut part iculier du 

dollar US comme principale devise de facturation et de réserve dans le 1nonde. Ce 

t aux d 'inflation affecte l 'évolution des prix des n1atières premières, les différentes 

structures de coûts d 'opération (OPEX) et les dép nses d 'investissement en capital 

(CAPEX) . L'hypothèse de base du modèle FARI est de 2,4 % pour l 'inflation. 

Taux d 'actualisation : C 'est le coût d 'opportunité de l'argent ou le coût des capi

t aux empruntés, corrigé du risque du marché des capitaux. Il reflète les préférences 

t emporelles et permet le calcul de la VAN des flux de t résorerie fut urs pour l'inves

tisseur et le gouvernement. L'hypothèse de base du modèle FARI est de 10 % pour 

l'État et 12,5 % pour l'investisseur. Cependant , le rapport de l'étude de faisabilité 

du projet ALUFER prévoit un t aux d 'actualisation de 15 % pour l'investisseur. 

Enfin, les hypothèses de financement du projet porteront aussi principalement sur 

le t aux d 'intérêt réel qui correspond au taux d 'intérêt nominal conclu entre les 

créanciers et l'investisseur ou le promoteur du projet, corrigé de l'inflation. Nous 

avons aussi la période de remboursement de la dett qui correspond au nombre 

d 'années pendant lesquelles l'investisseur doit ren1bourser les capitaux empruntés 

pour financer les investissements dans le projet mini r. Elle correspond aussi à la 
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périod d r tour sur investissement . Final n1ent , nous avons le niveau d 'endette-

ment qui correspond au pourcentage des capitaux e1n pruntés par rapport au coût 

total des investissements (CAPEX) dans le proj et . Les informations conc rnant 

les hypothès s de financement du projet n 'ayant pas été indiquées dans le rap-

port de l'étude de faisabilité du projet ALUFER, nous avons retenu les valeurs 

ad1n ises dans les hypothèses de base du modèle FARI. Ces inforn1ations sont pré-

sentées dans le tableau 3.1 portant sur les donné s du projet de la société minière 

ALUFER. 

3.3 Présentation de la société minière ALUFER 

Le proj et ALUFER, encore appelé « Bel Air Mining S.A » st un projet d 'exploi-

tation de la bauxite brute dans la préfecture de Boké en Guinée. Les travaux de 

forage relatifs à l 'exploration des ressources en bauxite ont démarré depuis 2011. 

La mise en évidence des ressources bauxitiques exploitables et écono:rniquement 

rentabl s a ét é suivie des travaux de l'étude de faisabilité du proj et y compris de 

l'étude d 'impact environnemental et social du projet sur les communautés locales 

en voisinage du site minier conformément aux disposit ions de la législation mi

nière en Guinée. Ces t ravaux ont about i à la signature d 'une convention minière 3 

ent re l 'État et ALUFER en février 2016. Après cet te étape importante dans la 

mise en œuvre du proj et ALUFER et la levée de fonds pour le financement du 

projet, les t ravaux de construction des installations minières pour l 'exploitation 

de la bauxite ont débuté en janvier 2017. Dès le mois de ju1n 2018 , soit une an-

née apr ' s, l 'extraction et le stockag du n1in rai ont comm ncé sur le site minier. 

3. Signature de la convention mm1ere ent re 1 'État et AL UFER 
http :/ j www.alufermining.com/wp-content j uploads/Signing_ of_ -t he_ -Mining_ Convent ion-
01.02 .16.pdf 
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Le premier minerai de bauxite à bord du navir 4 a ét é réalisé en aoùt 2018 . La 

figure 3.2 illustre l'ext raction et le stockage de la bauxite sur le ite minier en 

exploitation de la . oci ' t é AL UFER : 

FIGURE 3.2: Site minier ALUFER à Boffa 

Comn1e on peut le constater sur cette figure, les travaux d 'exploitation de la 

bauxite se déroul nt à ci l ouv rt . L s étud s techniques aussi montrent qu le 

site 1ninier est situé à 15 km de la côte maritime 5 . Ces d ux facteurs réunis 

facilit nt l ' xtraction du 1ninerai de bauxite du sous-sol et on transbordement au 

point d 'exp ' dition en 1ner à moindre coùt . Égalem nt , les travaux d ' xploration 

ont r'vélé 146 million de tonn s de r s ource JORC 6 exploitabl s en bauxite. 

Avec un rythme d 'exploitation annu lle d 5 à 10 millions de tonn s de bauxite 

par an , la dur' de vie de la 1nine st estünée à 15 ann' s. 

4. Pr mier minerai de bauxite à bord du navire : http :/ j www. alufermining.com j wp
content/ uploads/ Alufer-Mining-Ltd-First-Ore-on-Ship-Final-06.08.18.pdf 

5. Distance approximative du ·ite minier au point d 'expédition de la bauxite l rute 
http :/ j www. alufermining.com/objectives/ 

6. JORC : Code australasien sur la publication des résultats d 'exploration , des ressourc s 
minérales t des r ' rves d minerai. C 'est un code de déontologie définissant des norm s mi
nimales en matière d publication d résultat s d 'exploration , des ressources minérales et" des 
réserv s de minerai au public : http :/ j www.jorc.org/docs/JORC_ code_ 2012.pdf 
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Co1nparativement aux autres projets évoluant dans l s cteur de la bauxite en 

Guinée, le projet ALUFER est un projet d'exploitation de la bauxite brute dont 

l s études techniques sont réalisées avec des expertises confirmées en la matière, 

le respect des dispositions prévues par la législation minière nationale et une ap

proche de 1nanagement de standards internationaux dans la mise en œuvre du 

projet. Toutes les études techniques réalisées par rapport aux différentes compo

santes du projet, nota1nment l'exploration des ressourc s bauxitiques, l'exploita

t ion 1ninière, l'Étude d'Impact Environnemental et Social (EIES) et l 'exploitation 

du port minéralier sont certifiées par des cabinets internationaux et consignées 

dans le rapport de l'étude de faisabilité du projet ALUFER. D'où le choix du 

projet d'exploitation de la bauxite brute de la société minière ALUFER con1me 

exemple d'étude pour l 'élaboration de ce travail portant sur l 'évaluation de l'im

pact des régimes miniers sur les revenus fiscaux dans le secteur minier en Guinée. 

De surcroît, la clarté des différentes phases de production ou d'exploitation de la 

bauxite pern1et une application plus facile du modèle FARI au projet de la société 

minière AL UFER. 

3.4 Données du projet ALUFER et hypothèses de financement 

Dans le rapport de l'étude d faisabilité du projet ALUFER (version 2012 présen

tée au Ministère des Mines et de la Géologie de la république de Guinée), quatre 

options techniques ont été envisagées pour la mise en œuvre de ce projet. L'ob

jectif étant d'évalu r l'ünpact des régimes miniers sur les revenus fiscaux dans le 

secteur minier en Guin / e avec l'approche du modèle FARI, nous retenons dans le 

cadre ce mémoire, l 'Option 1 qui prévoit un montant total d'investissements de 

535,9 millions $US (CAPEX) pour financer le développem nt du projet avec un 



39 

coût d 'opération stimé à 14,03 $US/tonne de bauxit (OPEX) con1me indiqué 

dans le tabl au 3.1 qui illustre 1 s données relative au projet de la société 1n inière 

AL UFER. Il est à noter que pour faute d 'accès aux informations relatives au mode 

de finance1nent du proj t et ce passage étant an1bigu dans le rapport de l 'étude 

de faisabilit ' du proj et (version 2012 pr 'sentée au Ministère des Mines et de la 

Géologie de la république de Guinée), nous avons formulé dans le 1nê1ne t ableau 

3.1 , nos propres hypot hèses de financement pour le proj et : 

Tableau 3.1: Données du proj et ALUFER 

Paramètres 
Durée de vie de la mine 
Capacité annuelle de production 

Années 1 à 2 
Années 3 à 13 
Années 14 à 15 

Hypothèses économiques 
Prix de la bauxite (FOB Guinée) 
Prix de l'aluminium ( 40% LME) 
Teneur en alumine de la bauxite 
Superficie totale du p rmis d 'exploitation 
Montant d 'investissement (CAPEX opt ion 1) 
Coût de production (OPEX opt ion 1) 
Taux d 'actualisation de l'investisseur 
Taux d 'inflation du dollars US 

Hypothèses de financement 
Pourcentage des capitaux empruntés 
Période de re1nboursement 
Taux d 'intérêt réel 

Valeur 
15 années 

5 000 000 tonnes de bauxite/ an 
10 000 000 tonnes de bauxite/an 
5 000 000 tonnes de bauxite/ an 

40 $US/ tonne de bauxite 
2 227 $US/ tonne d 'aluminium 
35% 
147 km2 
535,9 millions $US 
14,03 $US/tonne de bauxite 
15% 
2,4% 

70% 
4 ans 
5,9% 

Source : Version 2012 d u rappor t de l'ét ude de fa isabilité du projet ALUFER déposé au Ministère des Mines et 
de la Géologie de la république de G uinée. 



CHAPITRE IV 

ANALYSE DES RÉSULTATS 

Dans ce chapit re, nous nous proposons de faire tout d 'abord une analyse compara

t ive des régimes fiscaux nliniers développ 's dans le code minier de 1995 (Scénario 

1) et celui de 2011 amendé (Scénario 2). Cette analyse sera basée sur les résultats 

de l'estimation des recettes minières de l'État et les flux de trésorerie de l'inves

t isseur y compris le TEMI correspondant à l'aide du modèle FARI appliqu' au 

projet de la société minière ALUFER évoluant dans le secteur de la bauxite en 

Guinée. Ainsi, sur la base des résultats de ces estimations, nous envisageons un 

régime fiscal 1ninier hypothétique (Scénario 3) en référence aux n1eilleures pra

t iques internationales de la fiscalité minière et qui nous permettra finale1nent de 

proposer quelques pistes d'amélioration de la réfonne fiscale dans le secteur minier 

en Guinée. 

Ainsi, pour un taux d'actualisation de 15 %, le tableau 4.1 présente les résultats 

de l 'estimation des rec ttes 1ninières de l'État pour chaque scénario considéré en 

fonction des principaux instruments fiscaux prévus par la législation minière en 

Guinée. Le taux d'actualisation de 15 % est celui choisi par l 'investisseur comme 

présenté dans le tableau 3.1 portant sur les données du projet ALUFER: 
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Tableau 4.1: Résultats de l 'estimation des recette n1ini' r s de l 'État en valeur 
actualisée en fonction des scénar ios 

Ins t r u ment s fiscau x 
Scén a rio 1 
en m illion 

$USD 
Impôt sur le bén'fice (BIC) 250 
Taxes minières (extraction et exportation) 167 
Participation gratuite cl l'État 69 
Retenu à la sourc sur dividende (IRVM) 60 
Droits de douane 24 
Contribution au dév loppement local 2 
Redevan es superfi aires 0 
R ecettes m iniè r es t o t a les d e l 'Eta t 5 72 

Scénario 2 
en m illion 

$USD 
227 
124 
79 
45 
19 

0 
502 

Scén a rio 3 
en m illion 

$USD 
201 
82 
60 
43 
15 
6 
0 

407 

La figure 4.1 illustr bien l s résultats de l ' stimation de e rec ttes nlinière de 

l 'État en fonction des trois (3) sc' narios considérés et des principaux in t ruments 

fiscaux dan le s cteur minier en Guinée : 

l!.C 

Impôts sur le TaKes minieres Participation Retenue a la Droits de Contribution au Redevance s 

benéfice (BICJ gratuite de source sYr douane développement superficiares 
l'E tat dtvidende local 

(IRVM) 

• Scénario 1 • Scénario 2 Scenario 3 

FIGU RE 4.1: Estimation des recettes minièr s de l 'État n fonction des scénarios 

Aussi, partant de chaque cénario, l s figures 4.2 à 4.4 qui suivent illustr nt bien 

le poids de chaque instrument fiscal dans les recettes minières générées d l 'État : 



FIGURE 4.2: Poids d 
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• Droit} de douane 
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1n t ruments fiscaux pour le scénario 1 
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FIG UR .. 4.3: Poids de instru1nents fiscaux pour le scénario 2 
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F IGURE 4.4: Poids des 1n truments fiscaux pour le cénario 3 
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Ces figure ci-d ssus 1n ont rent que pour chaque scénario consid 'ré, les poids ou 

les port ions occupées par l'ün pôt sur le bénéfic des sociétés 1nini' r s et les taxes 

minières (extraction et exportation) sont les plus importantes dans les recettes 

n1inières globales attendu s de l'État. Ensuite, viennent la part icipation gratuite 

de l'État dans le capital des sociétés n1inières, le prélèvement ou retenue à la 

source sur les dividendes et les droits de douane. Enfin, les port ions plus faibles 

des recettes minières totales de l'État sont occupées par la contribut ion au déve

loppement local et les taxes ou redevances superficiaires. En ce qui concerne les 

redevanc s superficiaires, les valeurs sont t ellement faibles qu 'ell s sont pratique

ment égales à 0 pour le taux d 'actualisation de 15 % choisi par l 'investisseur. 

Ces figures montrent également qu 'à la différence des autres paramètres fiscaux, 

la variation de la t axe 1ninière est plus importante ent re les différents scénarios. 

Elle passe de 29 % pour le scénario 1 à 25 % pour le scénario 2 et à 20 % pour 

le scénario 3. Cette différence s'explique principalement par le changement de 

l'assiette fiscale de la t axe minière entre ces scénarios. Dans le scénario 1, l'assiett e 

fiscale est assise sur le prix FO B de la bauxite qui est utilisé co1n me paramètre clé 

dans la détermination du chiffre d 'affaire annuelle de la sociét é minière. Alors que 

dans les scénario 2 et 3, ce chiffre d 'affaire est ajusté par le prix de l'aluminium au 

LM E et de la t eneur en alumine de la bauxite. En plus de ces instru1nents fiscaux, 

le taux d 'actualisation est aussi un paramètre clé qui influe considérablement sur 

la rentabilité économique d 'un projet minier. Les résultats de nos estimations 

1nont rent que les flux de t résorerie de l'investisseur après impôts, les recettes 

minières de l'État et le TEMI correspondant sont t rès sensibles au choix du taux 

d 'actualisation. Plus le t aux d 'actualisation est élevé, plus les flux de t résorerie 

de l'investisseur après impôts et les recet tes minières de l'État sont faibles. Au 
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contraire, les résultats de nos estimations 1nontrent égalem nt que plus le taux 

d 'actualisation est élevé, plus le TEMI correspondant aux flux de trésorerie de 

l'investisseur après impôts et les recettes minières de l'État est élevé. Ces résultats 

sont présentés à l'annex C en fonction de différents taux d 'actualisation et pour 

les trois scénarios considérés dans le cadre de ce présent travail. 

4.1 Taux Effectif Moyen d 'Imposition (TEMI) 

Dans cette section et celles qui suivent, nous allons étendre notre analyse au TEMI 

pour évaluer la performance des régimes fiscaux 1niniers de la Guinée entre eux 

d'une part et d'autre part , l s comparer aux régimes fiscaux 1niniers développés 

dans d'autres juridictions mini' res dans le but de définir la compétitivité et l'at

tractivité du secteur mini r de la Guinée. 

En effet, le TEMI est un instrument de comparaison internationale de la perfor

mance d'un régime fiscal minier d'un pays à un autre (Luca et al. , 2016). C'est 

aussi le principal indicateur de la part de la rente minière ou économique qui est 

captée par l'État. Charlet et al. (2013) affirment que l'objectif d'un système fiscal 

minier optimal est d'attirer les investissements directs étrangers pour exploiter les 

ressources et de capter une juste part de la rente minière qui est la différence entre 

les recettes minières ou revenus générés par l'activité minière t les coûts ünputés 

à l'activité minière. Ils montrent également que les pays d 'Afrique semblent être 

ceux qui appliquent la fiscalité la plus lourde, avec d s TEMI compris entre 40 

et 65 % à l'exception de l'Afrique du Sud. Lassourd (2018) analyse la fiscalité du 

nouveau code minier d la RDC et conclut aussi que le TEMI du nouveau code 

minier est bien au-d là des nonnes internationales (trop lourd) et que cela risque 

de limiter le développement du secteur minier pourtant pron1ett eur. La figure 4.5 



illustre bien c constat : 

J\•lioes : exemp.le de mine de minerai de fer 111 

20% 40% 60% 80% 100% 
••••••• : .................... $ ................. 't 

Zambie: Budget 2012 • 
G~: Codo minior20 11 ··-~--

Uberlo ; ~RC20 10 ·--·-··· 

Sierra Lccne, NMA2009 ·--·li 
Australio: MRRT ··-·~ 

Chih: Règimegènélal ·--·;~ 
Canada: Colornbiebritanniquo ·--· 

8r6sil; Réglmogl><ll.vol 1; 
Pé<oo; R~mc gèni>rol · - -· 

Alnqoo du Sud; ftlf 11 
Chine:far 1 ~ 

Projet: Pr ojot fer petit 

Taillé: 7.7 m~. tC)f'IOCS 

CoOls t.r·utai'es: ConstReal $41 

Prix fllb min fer · ConstReal $80 

TRI ov. imp6t: 44.4% 

a TEMt a 18ll)l actuat 0" 

-. n:.Mté\ tau~tac:tual: 10% 

Source : calculs des services du FMI à l'aide du modèle et de la base de données FARl. 

FIGURE 4. 5: Comparaison internationale des régimes fiscaux miniers 
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Ainsi, le TEMI permettra dans le cadre de ce présent travail d 'évaluer la perfor-

mance du régime fiscal minier amendé de 2011 par rapport à celui de 1995 et sur 

la base de ces résultats, de proposer un régime fiscal minier hypot hétique plus 

compétit if dans le secteur minier en Guinée en référence aux meilleures pratiques 

internationales de la fiscalité minière. 

4.2 Scénarios 1 et 2 : Régimes fiscaux des cod s miniers 1995 et 2011 a1nendé 

En ce qui concerne les deux premiers scénarios portant sur le code minier 1995 

et le code minier 2011 amendé, il ressort global ment de l 'analyse des résultats 

de nos estünations basées sur le 1nodèle FARI appliqué au projet d 'exploitation 

des bauxites de la sociét é minière ALUFER que le régime fiscal du code minier 

amendé de 2011 est plus comp 'ti t if par rapport à celui du code minier de 1995. 

Les résultats de ces estimations sont présentés dans le tableau 4.2 qui récapit ule les 

parts d s rec ttes n1inières revenant à l 'État (en million $ US) , les flux de t résorerie 
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d l'investisseur (en 1nillion $ US) t le TEMI correspondant pour chaque / nario 

con idéré : 

Tableau 4.2: Résultats de l'estimation des recettes minières et flux d tr /sor rie 
n val ur actualisé pour les scénarios 1 t 2 

Indicateurs !Code minier 1995 ICode minier 2011 amendél 

231 302 

572 502 

ITEMI 78 % 68 % 

Co1nm on peut l constater dans c tableau 4.2, la comp /titi vi té du nouveau 

cod mini r 2011 am nd/ s'expliqu par son TEMI qui est plus faible par rapport 

à celui d l'ancien cod 1ninier 1995. Autrement dit, la charge fiscale ou le coût 

des instruments fiscaux imposée par le code minier 2011 amendé aux investisseur 

est plus faible par rapport à celle du code mini r 1995. Ce tableau récapitulatif 

d s r / sultats de nos stimations pour les deux premiers sc/ narios montre que 

le TEMI du code minier 2011 am ndé est de 68 % avec un part de recettes 

mini' r s revenant à l'État de 502 millions $ US et c lle revenant à l 'investisseur 

ou promoteur du projet de 302 millions $ US. Alors que pour le même projet 

mini r d la société ALUFER, le TEMI du code minier 1995 est de 78 % av c 

un part de recettes rev nant à l'État de 572 millions $ US et celle revenant à 

l 'investisseur de 231 millions $ US. Soit une diminution du TEMI de 10 % dans le 

nouv au code mini r amendé de 2011 par rapport au code minier de 1995. Cett 

diminution du TEMI s' xplique aussi bien par la diminution de l ' / cart de recettes 

ntr l 'État t l'investisseur qui est d 200 millions $ US pour l nouveau code 

1nini ramendé de 2011 t de 341 millions$ US pour l 'ancien code minier de 1995. 
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L'objectif d 'un système fiscal optirnal étant de capter un just part d la r nt 

minière ou de trouver un équilibre entre la part des recettes revenant à l'État 

et celles revenant à l'investiss ur , on pourrait donc conclure sur la base de ces 

résultats que le nouveau code minier 2011 amend' est plus compétitif et attractif 

en term s d'investissements par rapport à l 'ancien code minier 1995. Toutefois, 

cet écart variant de 341 à 200 millions $ US re.ste encore él vé pour pouvoir attirer 

un maxünum d'investissements ünportants dans le sect ur minier en Guinée en 

raison de la charge fiscale ou du montant des impôts et taxes qui se1nble él vé 

pour l'État co1nparativement au gain de l'investisseur . 

L'aluminium est un élément métallique qui est principalement extrait de la bauxite. 

Dans le contexte international du marché des matières premières, la production 1 

mondiale d'aluminium métallique a atteint 41 ,4 1nillions de tonnes en 2010 alors 

qu'elle était de 36 n1illions de tonnes en 2009. Selon la mên1e source, il est indiqué 

aussi que le groupe ALCOA 2 qui publie régulièrement ses pronostics sur la de-

mande 1nondiale d'aluminium prévoit une augmentation autour des 80 millions d 

tonnes vers 2020. L'offre 1nondiale d'alu1ninium croît surtout en raison d 'une aug-

mentation de la productivité d l 'industrie, qui est de plus en plus concurrentielle. 

Figuerola-Ferretti (2005) affirme que l'int roduction des contrats sur l 'alu1n inium 

à la bourse a grandement diminué le pouvoir des producteurs sur le prix de l'alu-

n1inium et a permis à une plus grande concurrence de s' installer dans l'indu trie 

de l 'aluminium. L'effet global est que l'augmentation de l'offre , poussée par les 

1. Production mondiale d 'aluminium https :/ jwww.planetoscope.com/matieres-
premieres / 17 4-production-mondiale-d-aluminium.html 

2. ALCOA: Entreprise américaine reconnue par son excellence opérationnelle et de leadership 
dans la production de produits à base de bauxite, d 'alumine t d'aluminium dans le monde. 
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investissement en capacité dans les ' conomi s émergentes comn1e la Chine, l 'em-

port sur l 'augmentation de la den1ande et le prix d l'aluminiu1n est ent raîné à 

la baisse, t andis que la quantité du métal échang ' e sur le mar ch ' continue tou-

jours d 'augmenter (Tremblay, 2008) . Tr mblay (2008) poursuit en affirmant que 

la présence de substituts (avancée technologique) augmente la s nsibilit' d la de-

mande aux variations de prix en laissant une moindre marge de manœuvr pour 

une augmentation des prix et qu 'à court terme, la grande volatilité aussi des prix 

rend t rès difficile les prévisions en rendant ainsi les investissement s plus risqués 

dans le secteur de l'industrie minière. 

Partant de ces const ats, on pourrait aussi déduire que la charge fiscale ' levée corn-

parativement à la pratique de la fiscalité minière ou le coût élevé des instruments 

fiscaux prévus dans la nouvelle législation minière de 2011 en Guinée, doublée 

des strat égies et risques liés au secteur de l'industrie minière entre 2008 à 2010 

comme montre l 'annexe B portant sur l s prévisions d 'ALCOA 3 , a eu une double 

conséquence sur le sect eur minier en Guinée : 

Premièrement , l 'investisseur décide de geler ou renoncer carrément au projet au 

profit des projet s qui peuvent lui rapporter plus de rentabilité économique dans 

la région ou au niveau international. Cette hypothèse pourrait expliquer d 'ailleurs 

fortement le départ de deux géants 1niniers internationaux dans le secteur 1ninier 

en Guinée. La mult inationale BHP Billiton 4 qui intervenait dans le secteur 1ninier 

3. À préciser que l'hypoth'se d 'ALCOA est considéré dans ce présent travail comme une 
variable exogène utilis 'e pour expliquer le contexte de la mise en place de la nouvelle législation 
mini ' re n Guinée en 2011 et les stratégies adoptées par certaines compagnies minières face à ce 
changement de réglem ntation minière en Guinée. Il existe aussi d 'autres sources, not amment 
celles de la Banque mondiale, de l'Instit ut français des relations internationales, etc. 

4. BHP Billiton : Multinationale australienne évoluant dans la production de fer , d 'acier , de 
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en Guinée depuis 1998 a annoncé successivement son retrait de la Guin 'e dans les 

secteurs de la bauxite en 2011 t du fer en 2012. La multinationale Rio Tinto 5 

qui est aussi présente en Guinée depuis 1996 pour l'exploitation du 1ninerai de 

fer de classe 1nondiale du Simandou situé dans le sud-est de la Guinée a préféré 

quant à ell de cont inuer à geler son projet de minerai de fer du Simandou qui est 

qualifié de plus grand projet mines-infrastructures jamais développé en Afrique. 

Cette multinationale qui a annoncé en 2016 la mise en veilleuse de son projet de 

minerai de fer en Guinée, vient d 'approuver le 29 novembre 2018 un investiss ment 

de 2,6 1n illiards $ US dans la mine 6 de fer de Koodaideri en Australie. 

Deuxièm nt, l'investisseur engage une série longue t int rminable de négociation 

avec les aut orités fiscales afin de bénéficier des allègements fiscaux, retardant ainsi 

le délai prévu pour le développement du projet . C 'est généralement le cas pour les 

sociétés juniors. On peut citer aujourd 'hui plus d 'une dizaine de projets miniers 

juniors en Guinée, mais seuls quelques uns qui sont effectivement rentrés dans la 

phase de développement et cela avec des arrangements fiscaux élevés. 

Ne pouvons-nous pas affirmer aussi que ce sont ces conséquences sur le sect eur 

minier qui ont poussé les autorités du pays à amender la version du code minier 

2011 qui a été finalement ratifié par le CNT en 2013? 

Étant donné la charge fiscale qui semblerait élevée, cet a1nendement a touché 

essent i ll ment les disposit ions fiscales de la version du code minier 2011. À t it re 

cuivre, d 'arg nt, d 'aluminium, de pétrole et de gaz . https :/ /www.bhp.com/ 

5. Rio Tinto : Multinationale angle-australienne évoluant dans le domaine du fer , de l'alu
minium, du cuivre et du diamant, de l 'énergie et des minéraux. https :/ / www.riotinto.com/ 

6. https :/ jwww.riotint o. com/ media/media-releases-237 _ 26455 .aspx 
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d 'exemple, l'impôt sur les bénéfic s d s sociétés 1n ini 're a été rmnené à la baisse 

de 35 à 30 % dans le code minier 2011 amendé. C'est pourquoi , l'obj ectif dans 

le troisième scénario sera de concevoir un régime fiscal minier hypoth ' t iqu sur 

la base des m illeures pratiques de la fiscalité n1inière pour réduire davantage le 

TEMI ou l'' cart de rec ttes entre l 'État et les investisseurs pour une m ill ure 

co1npétit ivit' et attractivité du sect eur minier en Guinée. 

4.3 Scénarios 2 et 3 : Régime fiscal du code minier 2011 a1nendé et régime 
fiscal minier hypothétique 

Dans la section précédente, l'analyse a montré que le scénario 2 qui est relatif au 

code minier 2011 amendé est plus compétit if que le scénario 1 qui est relatif au 

code minier 1995. Not re analyse dans cett e section portera donc sur les résultats de 

l'estimation des recettes minières de l'État et les flux de trésorerie de l'investisseur 

y compris le TEMI correspondant dans le scénario 3 qui est relatif au régime fiscal 

minier hypothétique comparativement aux résultats de l 'estimation des recettes 

n1inières dans le scénario 2 afin de proposer quelques pistes d 'amélioration de la 

réforme fiscale dans le sect eur minier en Guinée. Le t ableau 4.3 récapitule les 

résultats de ces estimations : 

Tableau 4. 3: Résultats de l'estimation des recett es 1n inières et flux de t résorerie 
en valeur actualisée pour les scénarios 2 et 3 

Indicateurs !Code minier 2011 amendéiRégime minier hypothétique! 

1 Part des recettes, Investisseur 1 302 397 

1 Part des recettes, État 502 407 

ITEM I 68 % 55 % 

Comme on peut le constat r à la première lecture dans ce tableau 4.3, le TEMI 
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du régim fiscal minier hypothétique qui est de 55 10, est ramené à la bai e 

comparativement au TE:rv:II de la nouv lle légi ·lation minière qui est de 68 %. Soit 

une diminution de 13 %. Aussi, l ' ' cart de recette entre l'État t l'investisseur 

a consid 'rablement diminué en passant de 200 million · $ US dans la nouvelle 

législation mini ' r à 10 millions $ US dans l régime fiscal minier hypot hétique. 

La figure 4.6 illustre au i bi n ce poid ou la part de l 'État dans les bénéfice· 

t otaux n fonction de diff ' r nts régimes fiscaux miniers ou énarios consid 'r ' s : 

Taux de rendement interne (reel) 
73 37 1 um ,(!), 

80% t 80% 

70% 70% 

60% 60% 

·~ 1 
50% 

40% 40% 

30% 30% 

20% 20% 

20 30 40 50 60 70 

Prix de la bauxite (US $/tonne) 

Scénario 3 - Scénario 2 - Scénario 1 - 0 

FIGURE 4.6: Part de l 'État dans les bénéfic s totaux n fonction des scénarios 

Il n est de rn '"' rn pour la figure 4. 7 qui illustr l TEMI en fonction des trois 

scénarios considéré 
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FIGURE 4. 7: Taux Effectif Moy n d 'hnposition (TEMI) en fonction des ·cénario 
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On pourrait donc déduire que le régim fiscal minier hypothétique serait aussi plus 

compétitif par rapport à la nouvelle législation minière de la Guin / e ou du régime 

fiscal du code minier 2011 an1endé en termes d'équilibre ou de partage d'une part 

« juste » de la rente minière entre l 'État et l 'investisseur. 

Ce régime fiscal minier hypothétique issu d s meilleures pratiques internationales 

de la fiscalité minière, nous permet ainsi de dégager l s premières pistes d 'alnélio

ration de la réforme fiscale dans le secteur minier en Guinée, à savoir principale

ment : fusionner la taxe minière à l'extraction et à l 'exportation en une seule taxe 

minière pour faciliter l 'administration fiscale. En ce qui concerne la bauxite brute, 

fixer le taux de la taxe minière à 0,1 % pour un projet basé sur l ' xploitation de 

la bauxite brute et prendre en compte le prix de l 'alu1n inium indexé au LM E 

qui est un indicateur internationalement reconnu sur les mar ch/ s boursiers pour 

le calcul de l 'assiette fiscale de la taxe minière. Ceci permettra de capter le prix 

courant de la ressource sur le marché des matières pre1nières et minimiser ainsi 

les pratiques de prix de t ransfer t ou d'évasions fiscales. 

Comme nous pouvons aussi le constater dans les figures 4.2 à 4.4 illustrant les poids 

des instruments fiscaux pour chaque scénario considéré, l 'impôt sur le bénéfice d s 

sociétés minières occupe la plus gralide proportion des recettes minières de l'État . 

Ainsi, la réduction de la charge fiscale pesant sur les investisseurs pourrait se faire 

potentiellement par la réduction du taux de l 'impôt sur les sociétés minières à un 

niveau de 25% comme envisagé dans le régime fiscal1ninier hypothétique, à défaut 

de la suppression de certains instruments fiscaux, à savoir : les taxes ou redevances 

superficaires et la contribution au développement local. Ces d ux instruments 

fiscaux occupent des proportions très faibles dans les recettes 1nini' res de l'État 
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co1nme indique les figures 4.1 à 4.4 basées sur les résultats de nos estimations. 

Les t axes mini ' r s, les redevances superficiaires ou la cont ribut ion au développe

ment local sont d s instruments fiscaux qui ont presque la 1nên1e vocation, en ce 

sens qu 'ils sont versés aux communautés locales en compensation des dommages 

causés par les activités 1ninières. Ces instrun1ents fiscaux ne se différent ient que 

par leur assiette fiscale. Ils viennent alourdir la chaine d 'administration fiscale et 

parfois mê1ne, s'ils sont inefficaces, alimenter les t ensions sociales en raison de 

l 'opacité qui entoure souvent leur paiement et leur gestion au sein des communau

t és locales abritant les sociét és 1ninières en Guinée. Par conséquent, une alterna

t ive serait de supprimer ent ièrement l s r devanc s superficiaires t la cont ribut ion 

au développement local, tout en augm ntant en contrepart ie le taux de la taxe 

minière ou de l 'impôt sur les sociétés minières qui sont des instruments fiscaux 

conventionnels, généralement appliqués dans la plupart des juridictions minières. 



CONCLUSION 

Plusieurs générations de codes miniers se sont succédées en Afrique. Lado et al. 

(2017) affirment que les détenninants de la montée d 'une quatrième génération de 

code minier en Afrique depuis 2003 semblent se justifier par : les mouvem nts du 

développe1nent durable et de la RSE, l'intervention des organisations internatio-

nales d 'appui au développement , l 'év il des sociétés civiles nationales et l 'évolution 

des cours des produits miniers. C 'est dans cette dynamique qu 'à l'avènement du 

premier gouvernement de la troisième république de Guinée en 2010 , des r ' formes 

importantes ont été ntreprises dans le secteur minier. Le Ministre des Mines et 

de la Géologie, monsieur Mohamed Lamine Fofana et le Bureau de Presse de la 

Présidence de la république de Guinée affirment 7 conjointement en 2013 : 

Nous mettons n place un régime fiscal plus souple pour favoriser les in
vestissements gagnant -gagnant [ ... ] Notre industrie 1ninière va gagner en at
tractivité et compétitivité, et pourra jouer pleine1nent son rôle de moteur 
de développement économique de la Guinée [ .. . ] L'objectif est de consolider 
la compétitivité de la Guinée sur le marché mondial des matières premières, 
d 'aligner la Guinée sur les meilleures pratiques internationales, tout en ré
pondant aux préoccupations de rentabilité des investisseurs. 

Cet objectif est certes ambit ieux , mais légitime pour la nouvelle autorité du pays 

qui suscite tant d 'espoir avec à la tête le premier Président démocratiquem nt élu 

en 2010. 

7. Amendement au code minier 2011 : Un régime fiscal plus souple pour renforcer l'attracti
vité et la compétitivité de la Guinée. http :/ /www.visionguinee.info/2013/04/10/amendements
au-code-mini r-un-regime-fiscal-plus-souple-communique/ 
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Just ement , en termes d 'attractivité et d compétitivité, l'analyse des résultats 

de nos estimations basées sur l'approche du n1odèle FARI mont re que le régirne 

fiscal du code minier 2011 amendé (Scénario 2) est plus compétitif par rapport à 

celui du code minier de 1995 (Scénario 1). Toutefois, n extrapolant not re analyse 

sur les pratiques de la fiscalité n1inière dans d 'autres juridictions minières (pays 

développés et en voie de développe1n nt) et comme on peut le constater sur la 

figure 4.5 qui illustre le TEMI issu des calculs des s rvices du FMI sur la base 

du modèle FARI pour différent s pays, il en ressort que la charge fiscale du code 

minier 2011 amendé de la Guinée reste encore élev ' e. 

Partant donc de ce constat, on pourrait affirmer que l'objectif affiché par la nou

velle autorité n 'est att int que part iell ment, car en référence aux pratiques inter

nationales d la fiscalité minière, il reste encore des efforts à fournir pour alléger la 

charge fiscale qui pèserait plus sur les investisseurs dans le secteur minier en Gui

née comparativement aux autres pays afin d 'inst aurer véritablement le caractère 

d 'at t ractivité et de compétit ivité ambit ionné par la nouvelle autorité. 

Pour y parvenir , nous avons envisagé un régin1e fiscal minier hypothétique (Scéna

rio 3). L'analyse des résultat s de nos estin1ations montre que ce régime fiscal minier 

hypothétique serait aussi plus compétitif que le régime fiscal de la nouvelle législa

tion minière présentement en vigueur en Guinée (Code minier 2011 amendé). Ce 

régime fiscal minier hypothétique nous a permis ainsi de proposer quelques pistes 

d 'amélioration de la réforme fiscale dans le secteur minier en Guinée com1ne décrit 

dans la section précédente portant sur les scénarios 2 et 3. 

Cependant , la cont ribut ion du riche secteur minier de la Guinée à la promot ion 

et au développen1ent économique du pays ne pourrait passer seulement par la 
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compétitivité et l'attractivité du secteur minier de la Guinée, encore n1oins par 

la maximisation des recettes minières. Les résultats d nos estünations semblent 

confirm r cela en montrant que la Guinée est censée bénéficier d s r cettes mi

nières importantes n raison de la pression fiscale élevée sur les sociétés minières 

en phase d'exploitation dans le pays, comparativement aux autres juridictions 

minières et ainsi, de voir visiblement la contribution de ces recettes minières à la 

promotion du développement économique de la Guinée. Malheureusement, ce qui 

n 'est pas le cas à l 'état actuel de la contribution du secteur 1ninier au développe

ment économique et social de la Guinée. C'est pourquoi, au-delà de la réduction 

de la charge fiscale pour attirer encore plus d'ünportants investissements, d'autres 

facteurs aussi importants devraient être pris en considération, à savoir : le cadre 

de négociation des contrats miniers et la chaîne de mobilisation, d'allocation et 

de gestion des recettes minières pour pro1nouvoir la diversification de l'économie 

mais aussi, une contribut ion efficace et visible du secteur minier au développement 

économique et social de la Guinée. 

En ce qui concerne l 'allocation des recettes minières, on pourrait par exe1nple 

créer un Fonds de Développe1nent Agricole, « FoDA » et 1nodifier l 'article 165 

du code minier 2011 amendé en réduisant de 20 % le montant des droits et taxes 

destiné au budget national pour alimenter ce fonds de développen1ent agricole. 

Ceci pourrait permettre de stimuler le secteur agricole qui est également d'une 

grande potentialité en Guinée, et ainsi favoriser la diversification de l'économie 

en créant un effet mult iplicateur persistant sur la croissance économique de la 

Guinée et en prenant en compte l'arbitrage intergénérationnel face au caractèr 

épuisable des ressourc s minières . Le taux d 20 % n'est qu'indicatif. Une étude 

rigour use pourrait êtr faite pour définir le taux appropri / ou optimal à prélever 
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sur le n1ontant des droits et taxes destiné au budget national pour alin1enter ce 

fonds agricole, « FoDA ». 

Les questions de fiscalité minière soul ' vent aussi les questions d go uv rnance 

minière. Cependant , ce mémoire qui est penché sur les dünensions écono1niques 

ne peut étudier en d' t ail l s enjeux de la gouvernance 1ninière. Toutefois, nous 

proposons de manière synthétique dans le tableau 4.4 qui suit, une 1natrice des 

activités et pistes d 'amélioration de la gouvernance du secteur minier en Guinée 

en lien avec la fiscalité n1inière : 

Tableau 4.4: Matrice des activités et pist s d'amélioration pour la gouvernance 
minière en Guinée (volet fiscalité minière) 

Activités 

Évaluation économique et financière 
des projets miniers 

Négociation d es contrats miniers 

Administration et audit d es paiements 
miniers 

Pistes d'amélioration 

1. Définir un modèle type de base de données excel 
fournissant les informations suffisantes sur les 
donné minières et les hypothè es économiques et 
de financement pour apprécier la rentabilité 
économique d 'un projet minier; 
2. Développer un modèle type de partage de la rente 
minière pour chaque secteur des principales ressources 
minières de la Guinée y compris les projets intégrés; 
3. Solliciter le fichier électronique du modèle 
économique et financier des investisseurs pour la 
c nciliation des hypothèses économiques et de 
financement des projets miniers ; 
4. Associer la Direction Nationale des Impôts à 
l'examen de la rentabilité économique t à la 
présentation de l'étude de faisabilité des projets 
miniers au Ministère de. Mines ct de Géologie. 

1. Conduire la né go ·iation des contrats miniers sur 
la base des analyses techniques et observations 
formulées lors de l'évaluation économique et 
financière des projets miniers. 

1. Créer un Comité interministériel en charge de la 
fiscalité minière à l'image de la Task Force Mine pour 
renforcer la coordination entre les administrations 
minière , fiscales et douanières ; 
2. Favoriser la mise en place de la plateforme FUSION 
pour la colle tc des données minières, la traçabili té, la 
transparence des paiements miniers ct l'échange 
systématique entre les différents services et régies 
financières int rvenant dans le processus d 
recouvrement des paiements miniers. 

Note : La définition de cet te matrice de gouvernance minière est rendue possible grâce a u stage que j 'ai bénéficié 
avec la GIZ en G uinée dans le cadre de son programme Gouvernance régionale du secteur extractif en Afrique 
de l 'o uest et qui porta it sur la modélisation financière des projets mini ers et le contrôle fi scal des entreprises 
minières. C'est une reproduction synth'tique des recommandations que j 'ai formulées à la GIZ et a u Mini tère 
des Mines et de la Géologie de la rép ublique de G uinée dans mon rapport de stag . 
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Co1nme rappelé dan l 'introduction, c tt pr 'sent étud t un complém nt au 

travail de Moussa et al. (2015) qui se limite à une approche th' orique n faisant 

un analyse comparativ du nouveau code minier de 2011 dans l contexte de pays 

développés et en voie d d' veloppe1nent. Cette analyse l ur a p rn1is de formuler 

un certain nom br d r com1nandations visant à all 'g r la charg fiscale dans l 

secteur minier en Guin 'e. C pendant, lle ne précise pas l s taux qui pourraient 

être appliqués aux instrum nts évoqu 's dans leurs recommandations. 

La présente étude portant sur l'impact des régimes mini rs sur l s revenus fiscaux 

dans le secteur 1nini r n Guin 'e, nous a permis tout d'abord, de situer la perfor

manc du régime fiscal du cod minier 2011 amendé par rapport à celui du cod 

mini r 1995 sur la base d s r'sultats de nos estimations (analys quantitative). 

Ensuit , elle nous a p rmis aussi de jeter un regard sur la p rfonnance du régime 

fiscal du code minier 2011 amend ' (l ' gislation minière présentement en vigueur 

n Guinée) comparativem nt aux régimes fiscaux pratiqu 's dans d'autres juridic

t ions minièr s, à savoir les pays développés et en voie d d'v loppement riches 

n ressources minièr s co1nme présenté dans les tableaux 2.2 t 2.3. Finalement, 

sur la base d'un régime fiscal 1ninier hypothétique qui serait i su des meilleures 

pratiques internationales de la fiscalité minière, cette présente étude nous a per

mis aussi de propos r qu lqu s pistes d'amélioration d la r'forme fiscale dans l 

secteur minier en Guin' pour véritabl ment établir le caractère de compétit ivité 

t d 'attractivité tant ambit ionné par la nouvelle autorité du pays, mais aussi la 

contribut ion du sect ur minier à la promotion du dév lopp rn nt économique et 

social de la Guin' . 

D 1nême, à la différenc du travail de Moussa et al. (2015) , le régime fiscal mi-
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nier hypothétique envisagé dans le cadre d ce présent t ravail précise les taux 

applicables aux in t rum nts fiscaux propos' s dans le secteur de l'exploitation de 

la bauxite brute destinée à l 'exportation en Guinée. 

Toutefois, cette présente étude reste aussi assez limitée, en ce sens qu 'elle n 'intègre 

pas des facteurs comme la stabilité politique, la prévisibilité macroéconomique, le 

niveau de développement des infrastructures de transport et énergétique qui sont 

déterminants pour une meilleure incitation à l 'investissement dans un pays, en 

part iculier dans le secteur minier , et notamment, la t ransformation sur place des 

subst ances minières qui demande des capitaux supplémentaires importants. Il en 

est d même pour le cadre de négociation des convent ions minièr s et la chaîne 

de mobilisation, d 'allocation et de gestion efficace des recettes minières qui sont 

aussi déterminants pour garant ir la t ransparence, impulser la diversification de 

l'écono1n ie, prendre en compte l 'arbit rage intergénérationnel et visiblement , saisir 

la contribut ion du secteur minier au développement économique et social d 'un 

pays . 

À t itre d 'exemple, l 'établissement d 'une convention minière entre l'État et le pro

moteur d 'un projet minier prévue par la législation 1ninière en Guinée, nécessite 

des négociations parfois longues et tendues. Ces négociations impliquent aussi 

différ ntes perceptions qui renvoient à différents intérêts et recouvrent forcé1nent 

des r lations de pouvoir. Il s'agit donc d 'un enjeu déterminant mais, qui n 'a pu 

être abordé dans ce t ravail qui est resté penché uniquement sur les dimensions 

économiques. 

Cette présente étude reste également limitée en ce sens qu 'elle n 'est appliquée 

qu 'à un seul projet minier évoluant dans le secteur de l'exploitation d 'une seule 
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substance nlini ' r qui est la bauxite brute. Elle pourrait donc s'appliquer à tout 

proj t évoluant dans le sect ur de la bauxite brute en Guinée. Cependant, pour sa 

validit' xterne à d'autres projets miniers en Guinée (fer , or , .. . ) ou dans d 'aut res 

pays, il faudrait prendre en compte les dispositions fiscales applicables aux sub

stances minières autres que la bauxite en Guinée ou encore, les disposit ions fiscales 

prévues dans les juridictions minières en dehors de la Guinée. 

Il conviendrait aussi de signaler que FARI en tant que modèle reste assez limité 

pour pr ndre en compte t ous les enjeux qui entourent l sect ur de l'industrie 

ext ractive (mines et pétrole). D'où la reconnaissance que l'approche du modèle 

FARI r tenu et la démonstration faite dans ce présent t ravail repos nt sur des hy

poth ' ses qui sont l'objet de débat s mais, qui n 'ont pas été possibles de d' velopper 

plus à fond dans ce rn ' moire. 

À t it re d 'illustration, notons pre1nièrement les débat s sur la place relative de la 

fiscalité minière par opposition à d 'autres facteurs (st abilité politique et sociale, 

présence d 'infrastructure, etc. ) dans la détermination de l'attractivit ' et donc le 

choix qui est fait par un investisseur d 'investir ou pas. Not ons deuxi' mement que 

la not ion d ' « attractivité » est fort complexe et renvoie à un cont inuu1n de facteurs 

qui varient selon les acteurs en fonction d 'un nombre considérable de critères dont 

les échelles de t emps. Soulignons enfin que l'analyse repose sur un certain nombre 

d 'hypothèses qui renvoient aux posit ionnements des acteurs (États et investisseurs 

ou con1pagnies minières) et que les données qui les informent peu v nt refléter les 

intérêts d s sources dont elles proviennent . Concernant c derni r point, on p ut 

noter les débats soulevés aut our des prévisions de la demande mondiale de la 

bauxite pour les années à venir. À t ire d 'exemple, l 'hypot hèse d ' ALCOA ut ilisée 
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comm variable exog'n dans ce présent t ravail (voir la page 48) peut être COlT ete, 

1nais elle ne correspond pas à la conclusion d 'aut res études dont c lle de l'Instit ut 

français des relations internationales 8 (2014) qui note : 

L'évolut ion minière d 'un pays ne peut évidemment s'analyser à la seule aulne 
de ses réserves. Il faut que l 'exploitation de ces réserves puisse être rentable 
pour l'opérat eur , ce qui ünplique une série de conditions à réunir : st abilité 
juridique, politique et sécuritaire, possibilité d 'évacuer les 1ninerais à coût 
raisonnable et , enfin , que le cours de ces minerais sur les marchés mondiaux 
soit attractif (p. 7). 

Aussi, l'hypothèse de prix constant sur t oute la durée de vie d 'un proj et minier 

ou d 'un seul scénario de prix dans le modèle FARI serait sa principale crit ique. 

En réalité les prix des matières premières sont assez volatiles y compris le coût 

des capitaux. Supposer donc que ces variables sont const antes sur une période 

définie (durée de vie du proj et minier généralement assez longue) serait une hy

pothèse forte. C'est un problème qui continue de préoccuper les chercheurs. À 

titre d 'exemple, dans la méthode MAP, on utilise les t echniques de simulation de 

Monte Carlo pour prévoir d 'abord le prix du min rai sur toute la durée de vie d 'un 

projet minier et ensuite, intégrer les résultats de la prévision du prix du minerai 

au 1nodèle financier du projet minier pour évaluer sa rentabilité éconon1ique. Le 

prix du minerai est une variable déterminante dans l'évaluation de la rentabilité 

économique d 'un projet minier et devra être pris en compte conséquemment. 

C'est pourquoi , à la différence du modèle FARI, la 1néthode FAST 9 (Fonction 

. IFRI est un institut de recherche et de débat indépendant, consacré à l'analyse des ques
t ions internationales et de gouvernance mondiale. Sa recherche policy oTiented s'adresse priori
t air ment aux décideurs politiques et économiques, aux milieux académiques, aux leaders d 'opi
nion ainsi qu 'aux représentants des sociétés civiles. 

9. FAST : OpenOil est une organisation qui t ravaille à développer des systèmes de données 
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Anal y sis System Technique) est aussi utilisée dans le secteur de l'industrie ex-

tractive pour la modélisation financière des projets miniers ou pétroliers en raison 

de sa flexibilité d'intégrer plusieurs scénarios de prix sans recourir forcément à 

une analyse de sensibilité comme préconisé dans le n1odèle FARI. 

Partant ainsi des limites évoquées dans le paragraphe précédent, il se dégage 

de cette présente étude des pistes intéressantes de recherche qui pourraient être 

explorées pour être plus rigoureux dans les prochaines études. Ces pistes sont entre 

autres : 

(1) Prendre en compte la convention minière de la société ALUFER pour évaluer le 

coût des incitations fiscales accordées à la société comparativement au code minier 

sans dérogation. Ce point pourrait aussi être élargi aux autres projets évoluant 

en Guinée dans le secteur de la bauxite brute pour évaluer le niveau d'application 

du code minier en Guinée co1nparativement aux conventions minières. 

(2) Élargir la présente étude aux principales ressources minières exploitées en 

Guinée, notamment : la bauxite, le fer et l 'or y compris les projets intégrés ou 

destinés à la transformation sur place en Guinée pour examiner non seuleinent la 

variabilité d 'un projet minier à l 'autre en termes d'incitations fiscales y compris 

les pertes potent ielles de revenus 1niniers de l'État qui y sont associées mais aussi, 

établir la nécessité de l'harmonisation des dispositions fiscales du code minier pour 

toutes les sociétés minières présentes en Guinée. 

(3) Évaluer la performance du régime fiscal minier de la Guinée comparative-

ouverts dans les industries du pétrole, du gaz et des mines. Cette organisation a adopté la norme 
FAST en matière de modélisation financière pour créer un réseau mondial de praticiens issus de 
la société civile et des gouvernements. http :/ jopenoil.netjpublic-interest-modeling-sprint -2016/ 
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ment aux régimes fiscaux miniers développés dans d 'aut res pays ou juridictions 

minières n pr nant en coinpte toutes les principales ressources minières de la 

Guinée, nota1nment : la bauxit , le fer et l 'or. Ceci perm ttrait de définir des 

t aux appropri / s ou optimaux applicabl s aux principales ressources minières de 

la Guinée non prises en co1npte dans la présente étude et ainsi, d 'établir de façon 

rigoureuse la compétit ivité et l'attractivité du secteur minier de la Guinée. 

( 4) Comparer le régime fiscal 1ninier actuel de la Guinée aux régimes fiscaux 

miniers pratiqués dans les pays voisins dont le secteur minier présente des carac

téristiques similaires à celui d la Guinée. Ceci pennettrait de rendre le nouveau 

code minier de la Guinée plus compétitif dans la sous-région. 

(5) Examiner le cadre de négociation des cont rats 1n iniers et de mobilisation, 

d 'allocation et de gestion des recettes minières pour un contribut ion efficace 

du sect eur minier à la promotion du développement économique et social de la 

Guinée. 



ANNEXE A 

TYPES D'INSTRUMENTS FISCAUX 

Tableau A.l: Instruments fiscaux selon leur objectif et assiette fiscale 

Typ s de taxes 

IN REM TAXES 

Redevance spécifique 

Redevance ad va lorem 

Taxes sur les vente 
d'accise 

Taxe foncière 

Droit d 'importation 

Droits d 'exportation 

F\·ais d 'enregistrement 

Fra is d 'usage ou de location 

Timbre fiscal 

IN PERSONAM TAXES 

Redevance sur les bénéfi ces nets 

Retenue sur le· bénéfi ces ou les diviclcnd s versés 

Objectif 

Pour obt nir des revenus sta bles ct cer tains; 
un paiement de transfert 
Pour fournir au moins une partie des recettes, un 
paiement de t ransfert de propriété 

Pour fournir des i:evenus et donner un avantag 
aux producteurs nationaux 

Pour fournir des recettes ct encourager le 
financement local 

Pour fournir des recette et capter une portion 
de la valeur ajoutée 

Pour fournir des recettes d 'e>..'])loitation aux 
bmea ux administratifs 
Pour assurer de revenus stables et va souvent aux 
collectivités locales pour l'ut ilisation des terres 

Pour fournir des revenus sur la valeur 
transactionnelle 

Pour fournir des recettes ba écs sur la capacité 
à payer 

Pour capter les profi ts sur cc sion d 'immobilisa tions 

Pour capter une partie des profi ts supplémentaires 

Pour capter une partie des profits exceptionnellement 
élevés 

~Rfc/ournir des recettes basées ur la capacité à 

Pour fournir des recettes basées sur la capacités à 

l)aycr et encourager la conserva tion elu capi tal clans 
e pays 

Source : Otto (2006) 

Assie tte 

Charge par uni té 

% de la va leur elu 
minerai 

% de la valeur des 
ventes 

% de la valeur de la 
propriété ou du capi tal 

% de la va leur des 
importa ti ons 

% d la valeur de 
l'intérêt du prêt 

% de la valeur des 
ervi es 

o/c de la valeur du 
bien ou du service 

Charge P!'lr événement 
enregistre 
Charge par uni té de 
surface 
Charge par transaction 
ou % de la valeur de 
transaction 

% du revenu 

o/c elu profi t sur cession 
d 'immobilisations 

% des profi ts 
supplémentaires 

% des profi ts 
excédentaires 

% de la va leur elu 
minerai moins les 
coûts des alloca tions 

% de la valeur remise 
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Tableau A.2: Instru1nents fiscaux selon les phases de recherche et d 'exploitation 

Phase de recherche 

Redevances 
Droits fixes 
Redevanc s su p rficiaires 

Impôts directs 
Plus-valu de cession 

Phase d'exploitation 

Redevances 
Droits fixes 
Redevances superficiaires 
Redevances minières 

Impôts directs 
Impôts sur les sociét és 
Impôts minimum forfaitaire 
Taxe sur la rente minière 
Imposition des dividendes, interêt et services 
Plus-value de cession 
P articipation de l'État 

Impôts indirects 
TVA 
Droit unique d 'entrée 
Droits de douane 

Source : FERDI 



ANNEXE B 

PRÉVISION ALCOA DE LA PRODUCTIO MO DIALE DE L'ALUMINI lVI 

MO TRA T U E TENDA C HAUSSIÈRE QUI COMME CE EN 2010 
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FIGU R B.l: Prognostic du groupe ALCOA sur la d mande d 'aluminium dans le 
monde 



ANNEXE C 

RÉSULTATS DE L'ESTIMATION DES FLUX DE REVENUS EN FONCTION 

DE DIFFÉRENTS TAUX D'ACTUALISATION 

Tableau C.1: Régime fiscal du code 1ninier 1995 (Sc/nario 1) 

R ésultats d e l'estimation des flux de r evenus et TEMI correspondant 
en million $ US 

F lux de tré orerie de l'investisseur avant impôts 
F lux de trésorerie de l'investisseur après impôts 
Recettes minières de l'État 
Taux Effectif Moyen d'Imposition (TEMI) 

Taux d'actualisation 

0 % 10 % 12,5 % 15 % 

2 840 1 149 921 737 
1 019 383 299 231 
1 765 798 673 572 
62 % 70 % 73 % 78 % 

Tableau C.2: Régime fiscal du code minier 2011 amendé (Scénario 2) 

R ésultats de l'estimation des flux de r evenus et TEMI correspondant 
en million $ US 

Flux de trésorerie cl l'investisseur avant impôts 
Flux de trésorerie de l'investisseur aprè impôts 
Recettes minières de l'État 
Taux Effectif Moyen d'Imposition (TEMI) 

Taux d'actualisation 

0% 10% 12,5% 15 % 

2 840 1 149 921 737 
1 234 481 381 302 
1 550 700 590 502 
55% 61 % 64 % 68 % 

Tableau C.3: Régime fiscal minier hypothétique (Scénario 3) 

R ésultats de l'estimation d es flux de r evenus et TEMI correspondant 
en million $ US 

Flux de trésorerie de l'investi seur avant impôts 
Flux de trésorerie de l'investisseur aprè impôts 
Recettes minières de l'État 
Taux Effectif Moyen d'Imposition 

Taux d 'actualisation 

0 % 10 % 12,5 % 15 % 

2 840 1 149 921 737 
1 524 613 493 397 
1 260 568 479 407 
44% 49% 52% 55 % 
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